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154e séance 

RÉNOVATION DE L'HABITAT DÉGRADÉ 
Projet de loi visant à l’accélération  

et à la simplification de la rénovation  
de l'habitat dégradé et des grandes  

opérations d'aménagement  

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 2345 

CHAPITRE IER 

INTERVENTION EN AMONT  
D’UNE DÉGRADATION DÉFINITIVE 

Article 1er A  

À la première phrase du premier alinéa du I de l’article 
L. 1231–2 du code général des collectivités territoriales, après 
le mot : « logement », sont insérés les mots : « , dont la 
rénovation de l’habitat dégradé ». 

Article 1er bis 

Après le mot : « urbaine », la fin du 1° de l’article L. 313– 
34 du code de la construction et de l’habitation est ainsi 
rédigée : « , dans le périmètre d’une opération programmée 
d’amélioration de l’habitat au sens de l’article L. 303–1 ayant 
pour objet de lutter contre l’habitat indigne, dans un 
immeuble faisant l’objet d’un arrêté pris en application des 
articles L. 511–11 ou L. 511–19 ou dans un îlot ou un 
ensemble cohérent d’îlots comprenant un tel immeuble, 
dans le périmètre d’une opération de restauration immobi-
lière au sens de l’article L. 313–4 du code de l’urbanisme ou 
dans un îlot ou un ensemble cohérent d’îlots contenant au 
moins un immeuble soumis à un plan de sauvegarde tel que 
prévu à l’article L. 615–1 du présent code ou dans le 
périmètre d’une opération d’aménagement au sens de 
l’article L. 300–1 du code de l’urbanisme ayant pour objet 
de lutter contre l’habitat indigne ; ». 

Article 2 

I. – La loi no 65–557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de 
la copropriété des immeubles bâtis est ainsi modifiée : 

2 1° L’article 26–4 est ainsi modifié : 

a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : 
« I. – » ; 

4 b) Au début du deuxième alinéa, est ajoutée la 
mention : « II. – » et les mots : « premier alinéa » sont 
remplacés par la référence : « I » ; 

5 b bis A)  Le troisième alinéa est supprimé ; 

6 b bis)  Au quatrième alinéa, les mots : « premier 
alinéa » sont remplacés par les mots : « même I » ; 

7 c) Il est ajouté un III ainsi rédigé : 

8 « III. – L’assemblée générale peut voter à la même 
majorité que celle nécessaire au vote des travaux concer-
nant les parties communes ou des travaux d’intérêt 
collectif sur parties privatives, prévus aux a à e du II de 
l’article 24 et au f de l’article 25, la souscription d’un 
emprunt au nom du syndicat des copropriétaires pour le 
financement de ces travaux. 

9 « À moins qu’il ne s’y oppose dans les conditions 
fixées au troisième alinéa du présent III, chaque copro-
priétaire est réputé avoir accepté de participer à ce mode 
de financement des travaux. 

10 « Tout copropriétaire peut refuser de participer à 
l’emprunt sous réserve de notifier au syndic son refus 
dans le délai de deux mois à compter de la notification 
du procès–verbal de l’assemblée générale et de verser la 
totalité de la quote–part du prix des travaux lui revenant 
dans un délai de six mois à compter de la notification de 
ce procès–verbal. À défaut, le copropriétaire est tenu par 
l’emprunt. 

11 « L’établissement prêteur peut consulter le fichier 
prévu à l’article L. 751 1 du code de la consommation, 
dans les conditions prévues à l’arrêté mentionné à l’article 
L. 751 6 du même code. Sur sa demande, le syndic lui 
fournit les informations relatives au syndicat des copro-
priétaires nécessaires, suffisantes et proportionnées, afin 
d’apprécier la capacité du syndicat à remplir ses obliga-
tions définies par le contrat de prêt, dans les conditions 
fixées par décret. ; 

12 2° Au premier alinéa de l’article 26–6, le mot : « à » est 
remplacé par les mots : « au II de » ; 

13 3° Au premier alinéa de l’article 26–7, à la première 
occurrence, et à la première phrase de l’article 26–8, le 
mot : « à » est remplacé par les mots : « aux I et II de » ; 
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14 3° bis À la fin du deuxième alinéa du même 
article 26–7, les mots : « ou une institution mentionnée 
à l’article L. 518–1 » sont remplacés par les mots : « , le 
Trésor public, la Caisse des dépôts et consignations ou La 
Poste, dans les conditions définies à l’article L. 518–25 » ; 

15 4° Après l’article 26–8, sont insérés des articles 26–9 à 
26–16 ainsi rédigés : 

16 « Art. 26–9. – Les fonds empruntés au titre du III de 
l’article 26–4 sont versés par l’établissement prêteur sur 
un compte bancaire séparé au nom du syndicat et réservé 
à cet effet ainsi qu’au versement des subventions publi-
ques accordées au syndicat des copropriétaires pour le 
financement des travaux à réaliser et des sommes 
mentionnées au premier alinéa de l’article 26–13. Ce 
compte bancaire ne peut faire l’objet ni d’une convention 
de fusion, ni d’une compensation avec un autre compte. 

17 « Le paiement des travaux est réalisé sur présentation 
des factures par le syndic à l’établissement prêteur. 

18 « Aucune mesure conservatoire ni d’exécution forcée 
ne peut être mise en œuvre sur les sommes portées au 
crédit du compte bancaire réservé en application du 
premier alinéa du présent article. 

19 « Art. 26–10. – Seuls les copropriétaires bénéficiant 
de l’emprunt mentionné au III de l’article 26–4 sont 
tenus de contribuer chaque mois ou chaque trimestre, 
en fonction du montant pour lequel ils participent à 
l’emprunt selon la grille établie pour la répartition des 
quotes–parts de dépenses selon les principes prévus aux 
articles 10, 10–1 et 30 : 

20 « 1° À son remboursement, en capital, intérêts et frais 
éventuels de caution, au syndicat des copropriétaires ; 

21 « 2° Au paiement des frais et des honoraires afférents 
générés par le montage et par la gestion du prêt. 

22 « Art. 26–11. – La charge de la contribution au 
remboursement de l’emprunt mentionné au III de 
l’article 26–4 incombe au propriétaire du lot et est trans-
férée aux propriétaires successifs en cas de mutation. Le 
propriétaire du lot peut librement verser par anticipation 
au syndicat des copropriétaires les sommes dont il reste 
redevable au titre du remboursement de l’emprunt. Dès 
leur versement, ces sommes sont affectées sans délai par le 
syndic au remboursement de l’emprunt. 

23 « Art. 26–12. – Le syndicat des copropriétaires est 
garanti en totalité, sans franchise et sans délai de carence, 
par un cautionnement solidaire après constat de la défail-
lance d’un copropriétaire bénéficiant de l’emprunt 
mentionné au III de l’article 26–4 pour les sommes 
correspondant à son remboursement ainsi qu’au 
paiement des accessoires. 

24 « Le cautionnement solidaire ne peut résulter que 
d’un engagement écrit fourni par une entreprise d’assu-
rance spécialement agréée, par un établissement de crédit, 
par une société de financement, par le Trésor public, la 
Caisse des dépôts et consignations ou La Poste, dans les 
conditions définies à l’article L. 518–25 du code 
monétaire et financier. 

25 « Au regard de l’hypothèque légale prévue au 3° de 
l’article 2402 du code civil, les sommes correspondant au 
remboursement de l’emprunt ainsi qu’au paiement des 
accessoires sont assimilées au paiement des charges et des 
travaux. Après mise en œuvre de la caution, celle–ci est 
subrogée de plein droit dans l’exercice de l’hypothèque 
légale du syndicat des copropriétaires mentionné au 
même 3°. 

26 « Art. 26–13. – Les sommes dues par le coproprié-
taire ayant refusé de participer à l’emprunt mentionné 
au III de l’article 26–4 qui correspondent au rembourse-
ment du capital et des intérêts et au paiement des frais et 
des honoraires entrent définitivement, dès leur verse-
ment, dans le patrimoine du syndicat des copropriétaires. 
Dès leur versement, elles sont affectées sans délai par le 
syndic au remboursement anticipé de l’emprunt. 

27 « Elles ne donnent pas lieu à remboursement par le 
syndicat des copropriétaires à l’occasion de la cession 
d’un lot. L’acquéreur peut consentir à verser au 
vendeur un montant équivalent à ces sommes en sus 
du prix de vente du lot. 

28 « Art. 26–14 et 26–15. – (Supprimés) 

29 « Art. 26–16. – L’article 33 n’est pas applicable aux 
décisions prises sur le fondement du III de l’article 26– 
4. » 

30 II. – Le titre III du livre VII du code de la construc-
tion et de l’habitation est ainsi modifié : 

31 1° Le chapitre unique devient un chapitre Ier ; 

32 2° Il est ajouté un chapitre II ainsi rédigé : 

33                 « CHAPITRE II 

34 « PRÊT POUR TRAVAUX CONSENTI AUX 
SYNDICATS DE COPROPRIÉTAIRES 

35 « Art. L. 732–1. – Le présent chapitre est applicable 
aux prêts destinés à financer les dépenses relatives à la 
réparation, à l’amélioration ou à l’entretien d’un 
immeuble qui sont souscrits par un syndicat de copro-
priétaires mentionné à l’article 14 de la loi no 65–557 du 
10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis. 

36 « Art. L. 732–2. – Dans le cas de l’emprunt prévu 
au III de l’article 26–4 de la loi no 65–557 du 
10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis, le prêt est consenti pour une durée 
fixée par décret en Conseil d’État. Il permet de 
financer le coût des travaux non couvert par la mobili-
sation de fonds détenus par le syndicat des coproprié-
taires ou le coût des travaux éligibles à l’avance 
remboursable ne portant pas intérêt prévue à l’article 244  
quater U du code général des impôts consentie à un 

syndicat de copropriétaires. 

37 « Art. L. 732–3. – L’emprunt comporte des facilités 
de remboursement anticipé pour tenir compte du verse-
ment des subventions publiques accordées pour la réali-
sation des travaux votés ou du versement des montants 
des quotes–parts du coût des travaux des copropriétaires 
ne souhaitant pas bénéficier du prêt. » 
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38 III. – (Supprimé) 

39 IV. – Le chapitre Ier du titre V du livre VII du code 
de la consommation est ainsi modifié : 

40 1° Au dernier alinéa de l’article L. 751–2, les mots : « à 
l’article 26–7 » sont remplacés par les mots : « aux articles 
26–7 et 26–12 » et les mots : « à l’emprunt mentionné » 
sont remplacés par les mots : « aux emprunts 
mentionnés » ; 

41 2° À l’article L. 751–3, au premier alinéa de l’article 
L. 751–5 et au second alinéa de l’article L. 751–6, les 
mots : « au premier alinéa de » sont remplacés par le mot : 
« à ». 

Article 2 bis A 

1 I. – La section 4 du chapitre II du titre Ier du livre III 
du code de la construction et de l’habitation est ainsi 
modifiée : 

2 1° À la fin de l’intitulé, le mot : « énergétique » est 
supprimé ; 

3 2° L’article L. 312–7 est ainsi modifié : 

4 a) Le I est ainsi modifié : 

5 – au premier alinéa, la première occurrence du mot : 
« énergétique » est supprimée et, à la fin, sont ajoutés les 
mots : « et de rénovation des copropriétés en difficulté » ; 

6 – au 2°, la référence : « 26–8 » est remplacée par la 
référence : « 26–13 » ; 

7 b) À la seconde phrase du IV, les mots : « et la 
condition de ressources » sont remplacés par les mots : 
« , la condition de ressources ainsi que les catégories de 
copropriétés en difficulté ». 

8 II. – Au c du 6° de l’article L. 221–7 du code de 
l’énergie, le mot : « énergétique » est supprimé. 

9 III. – À la première phrase du second alinéa de 
l’article L. 315–14 du code de la consommation, le 
mot : « énergétique » est supprimé. 

Article 2 ter  

1 I. – Le code de la construction et de l’habitation est 
ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 634–1 est ainsi modifié : 

3 a) À la première phrase du premier alinéa du I, après 
le mot : « vigueur », sont insérés les mots : « , s’il existe, » ; 

4 b) La première phrase du second alinéa du III est ainsi 
rédigée : « La durée de la délégation est fixée par l’organe 
délibérant de l’établissement public mentionné au I. » ; 

5 2° L’article L. 635–1 est ainsi modifié : 

6 a) À la deuxième phrase du premier alinéa du I, après 
le mot : « vigueur », sont insérés les mots : « , s’il existe, » ; 

7 b) La première phrase du second alinéa du III est ainsi 
rédigée : « La durée de la délégation est fixée par l’organe 
délibérant de l’établissement public mentionné au I. » ; 

8 3° à 5° (Supprimés) 

9 II. – (Supprimé) 

Article 2 quater  

1 L’article L. 635–3 du code de la construction et de 
l’habitation est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Le président de l’établissement public de coopéra-
tion intercommunale compétent en matière d’habitat ou, 
à défaut, le maire peut faire procéder à toutes visites qui 
lui paraissent utiles pour examiner le logement, dans le 
délai prévu au troisième alinéa de l’article L. 635–4. 
Lorsque les lieux sont à usage total ou partiel d’habita-
tion, les visites ne peuvent être effectuées qu’entre 6 
heures et 21 heures. L’autorisation du juge des libertés 
et de la détention du tribunal judiciaire dans le ressort 
duquel sont situés ces lieux est nécessaire lorsque l’occu-
pant s’oppose à la visite ou que la personne ayant qualité 
pour autoriser l’accès au logement ne peut pas être 
atteinte. » 

Article 3 

1 Le code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique est ainsi modifié : 

2 1° A À l’article L. 311–8, après la référence : « L. 242– 
7, », est insérée la référence : « L. 311–8–1, » ; 

3 1° B Après le même article L. 311–8, il est inséré un 
article L. 311–8–1 ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 311–8–1. – L’occupant qui a payé à l’expro-
prié des sommes en contrepartie de l’occupation d’un 
logement frappé par un arrêté de mise en sécurité ou 
de traitement de l’insalubrité, en violation de l’article 
L. 521–2 du code de la construction et de l’habitation, 
peut en demander la restitution devant le juge de l’expro-
priation dans le cadre de l’instance en fixation de 
l’indemnité d’expropriation. 

5 « S’il fait droit à cette demande, le juge fixe le 
montant de la somme due à l’occupant, ordonne sa 
déduction de l’indemnité d’expropriation fixée au 
profit de l’exproprié et son versement à l’occupant, par 
l’expropriant, dans la limite du montant de l’indemnité 
d’expropriation. 

6 « Le dispositif du jugement mentionne la créance de 
l’occupant, le montant de l’indemnité d’expropriation et, 
selon le cas, la somme restant due à l’exproprié après 
déduction du montant de la créance de l’occupant ou 
la somme restant due à l’occupant par l’exproprié après 
cette déduction. 

7 « Cette condamnation vaut restitution au sens du 
même article L. 521–2. » ; 

8 1° C À l’article L. 311–9, après la référence : « L. 311– 
8, », est insérée la référence : « L. 311–8–1 » ; 
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9 1° D Le chapitre III du titre II du livre III est 
complété par un article L. 323–5 ainsi rédigé : 

10 « Art. L. 323–5. – Afin de permettre la saisie des 
fonds dont la confiscation est prévue par l’article 131– 
21 du code pénal, l’expropriant débiteur des indemnités 
fixées en application du présent titre envers une personne 
mise en cause pour l’une des infractions prévues aux 
articles 225–14 du code pénal, L. 511–22 et L. 521–4 
du code de la construction et de l’habitation informe le 
procureur de la République du lieu de situation de 
l’immeuble de la date à laquelle il procédera à leur 
paiement ou à leur consignation. » ; 

11 1° Le titre Ier du livre V est ainsi modifié : 

12 a) À la fin de l’intitulé, les mots : « insalubres ou 
menaçant ruine » sont remplacés par le mot : « indignes » ; 

13 b) Le chapitre unique devient le chapitre Ier et il est 
ajouté un intitulé ainsi rédigé : « Expropriation des 
immeubles indignes à titre irrémédiable » ; 

14 c) Il est ajouté un chapitre II ainsi rédigé : 

15                « CHAPITRE II 

16 « EXPROPRIATION DES IMMEUBLES 
INDIGNES À TITRE REMÉDIABLE 

17 « Art. L. 512–1. – L’expropriation d’immeubles bâtis 
ou de parties d’immeubles bâtis, y compris leurs terrains 
d’assiette, peut être poursuivie au profit de l’État, d’une 
société de construction dans laquelle l’État détient la 
majorité du capital, d’une collectivité territoriale, du 
concessionnaire d’une opération d’aménagement 
mentionnée à l’article L. 300–4 du code de l’urbanisme 
ou du titulaire d’un contrat mentionné à l’article L. 300– 
10 du même code, dans les conditions prévues aux 
articles L. 512–2 à L. 512- 5 du présent code, lorsque 
les conditions suivantes sont réunies : 

18 « 1° L’immeuble a fait l’objet, au cours des 
dix dernières années civiles, d’au moins deux arrêtés de 
mise en sécurité ou de traitement de l’insalubrité, pris en 
application des articles L. 511–11 ou L. 511–19 du code 
de la construction et de l’habitation, ayant prescrit des 
mesures propres à remédier à la situation qui n’ont pas 
été intégralement exécutées ou à l’exécution desquelles il 
a dû être procédé d’office en application de l’article 
L. 511–16 du même code. Lorsque les arrêtés portent 
sur une partie privative dépendant d’un immeuble 
soumis au statut de la copropriété des immeubles bâtis, 
l’expropriation engagée sur le fondement du présent 
article ne porte que sur le lot de copropriété concerné ; 

19 « 2° Des mesures de remise en état de l’immeuble 
s’imposent pour prévenir la poursuite de la dégradation 
de celui–ci. Leur nécessité est attestée par un rapport des 
services municipaux, intercommunaux ou de l’État 
compétents ou d’un expert désigné par l’autorité compé-
tente, établi dans les conditions prévues à l’article L. 511– 
7 dudit code ; 

20 « 3° Lorsque l’immeuble est à usage d’habitation et 
occupé et que la réalisation des travaux de remise en état 
ou la préservation de la santé et de la sécurité des 
occupants justifie une interdiction temporaire 

d’habiter, un projet de plan de relogement et, le cas 
échéant, d’hébergement est établi en application des 
articles L. 314–2 à L. 314–9 du code de l’urbanisme. 

21 « Art. L. 512–2. – Par dérogation aux règles générales 
du présent code, l’autorité compétente de l’État déclare 
d’utilité publique l’expropriation des immeubles bâtis ou 
des parties d’immeubles bâtis, des installations et des 
terrains après avoir constaté que les conditions fixées à 
l’article L. 512–1 sont remplies et, s’il y a lieu, prescrit, 
par arrêté, une interdiction temporaire d’habiter ou 
d’utiliser. 

22 « Elle désigne la collectivité publique ou l’organisme 
au profit duquel l’expropriation est poursuivie. En cas 
d’interdiction temporaire d’habiter les lieux, l’expro-
priant ainsi désigné est tenu à une obligation de reloge-
ment, y compris des propriétaires. 

23 « Par la même décision, elle déclare cessibles les 
immeubles bâtis et les parties d’immeubles bâtis, les 
installations et les terrains concernés par l’expropriation 
et fixe le montant de l’indemnité provisionnelle allouée 
aux propriétaires ainsi qu’aux titulaires de conventions 
d’occupation à usage autre que d’habitation, à l’exclusion 
de toute indemnisation en dédommagement de la 
suppression d’un commerce portant sur l’utilisation 
comme habitation de locaux impropres à cet usage. 
Cette indemnité ne peut être inférieure à l’évaluation 
réalisée par l’autorité administrative. 

24 « L’autorité compétente de l’État détermine égale-
ment la date à laquelle il peut être pris possession des 
immeubles bâtis et parties d’immeubles bâtis, des instal-
lations et des terrains expropriés après paiement ou, en 
cas d’obstacle au paiement, après consignation de 
l’indemnité provisionnelle. Cette date doit être posté-
rieure d’au moins deux mois à la publication de la décla-
ration d’utilité publique. 

25 « L’autorité compétente de l’État fixe, le cas échéant, 
le montant de l’indemnité provisionnelle de privation de 
jouissance. Lorsque le déménagement n’est pas assuré par 
l’administration, elle fixe le montant de l’indemnité 
provisionnelle de déménagement. 

26 « L’accès de l’entité expropriante à l’immeuble est 
soumis à la procédure prévue à l’article L. 523–3. 

27 « Art. L. 512–3. – Dans le mois qui suit la prise de 
possession, l’autorité compétente de l’État poursuit la 
procédure d’expropriation dans les conditions prévues 
au présent code. 

28 « L’article L. 222–2 est applicable à la procédure 
prévue au présent chapitre. Par exception au même 
article L. 222–2, l’ordonnance d’expropriation ou la 
cession amiable consentie après l’intervention de la 
décision prévue à l’article L. 512–2 emporte subrogation 
du bénéficiaire de la déclaration d’utilité publique dans 
les droits du propriétaire pour la poursuite des baux en 
cours, sauf dans les cas où la déclaration d’utilité 
publique a été précédée de la présentation à l’assemblée 
délibérante de la commune sur le territoire de laquelle est 
implanté l’immeuble d’un dossier présentant un projet 
simplifié d’acquisition publique, en vue soit de la 
construction ou de la réhabilitation aux fins d'habitat, 
soit de tout objet d’intérêt collectif relevant d’une opéra-
tion de restauration, de rénovation ou d'aménagement, 
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soit de la création de réserves foncières permettant la 
réalisation de l’une ou l’autre de ces opérations, 
rendant impossible la réintégration des occupants, à 
terme, dans le local évacué. 

29 « Le relogement mentionné au deuxième alinéa de 
l'article L. 512-2 s'effectue conformément aux articles 
L. 423-1 à L. 423-5 du présent code et aux articles L. 
314-1 à L. 314-9 du code de l'urbanisme. 

30 « Le refus, par les occupants des immeubles ou parties 
d’immeubles qui font l’objet de la décision prévue à 
l’article L. 512-1 du présent code, du relogement qui 
leur est offert par l’expropriant, dans les conditions 
prévues, selon les cas, aux articles L. 314-2 ou L. 314-3 
du code de l’urbanisme, autorise leur expulsion sans 
indemnité.  

31 « Art. L. 512–3–1. – L’indemnité d’expropriation est 
fixée et calculée conformément aux articles L. 242–1 à 
L. 242–7 et au livre III, sous réserve de l’article L. 512–4. 

32 « Art. L. 512–4. – Pour le calcul de l’indemnité due 
au propriétaire, la valeur du bien est fixée par référence à 
des mutations ou à des accords amiables portant sur des 
biens situés dans le même secteur et se trouvant dans un 
état de dégradation ou d’insalubrité comparable. 

33 « Lorsque ces références sont en nombre insuffisant et 
que des opérations sur des biens de meilleure qualité sont 
retenues pour déterminer la valeur du bien, un abatte-
ment est pratiqué sur les montants des opérations 
retenues. 

34 « Cet abattement est défini en fonction de la dépré-
ciation résultant de la dégradation et de l’insalubrité du 
bien. Il comprend le montant des travaux ou autres 
mesures propres à remédier à la situation ayant justifié 
la prise d’un arrêté de mise en sécurité ou de traitement 
de l’insalubrité non réalisés prescrits par les arrêtés non 
exécutés. 

35 « Art. L. 512–5. – Lorsqu’un ou plusieurs arrêtés pris 
en application des articles L. 511–11 ou L. 511–19 du 
code de la construction et de l’habitation a prescrit une 
interdiction temporaire d’habiter ou d’utiliser les lieux 
expropriés : 

36 « 1° L’indemnité d’expropriation est réduite du 
montant des frais du relogement ou de l’hébergement 
des occupants assuré, si le propriétaire n’y a pas procédé, 
en application de l’article L. 521–3–2 du même code ; 

37 « 1° bis et 2° (Supprimés) 

38 « Art. L. 512-5-1, L.512-5-2 et L. 512– 
6. – (Supprimés) ». 

Article 3 bis AA  

Le dernier alinéa du I de l’article L. 521–3–1 du code de la 
construction et de l’habitation est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Au–delà de trois ans, toute éviction est 
considérée comme définitive et le II du présent article est 
applicable. » 

Article 3 bis A 

1 I. – L’article L. 615–10 du code de la construction et 
de l’habitation est ainsi modifié : 

2 1° À la première phrase du I, le mot : « dix » est 
remplacé par le mot : « vingt » ; 

3 2° Il est ajouté un VII ainsi rédigé : 

4 « VII. – Le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport d’évaluation de l’expérimentation, au plus tard 
six mois avant son terme. » 

5 II (nouveau). – À titre expérimental et pour une 
durée de dix ans à compter de la promulgation de la 
présente loi, lorsqu’un immeuble placé sous le régime de 
la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis remplit les conditions 
justifiant le prononcé du jugement mentionné aux I et III 
de l’article L. 615-6 du code de la construction et de 
l’habitation, un opérateur peut, après autorisation de la 
commune ou de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’habitat, 
conclure avec le syndicat des copropriétaires une conven-
tion en vue de l’acquisition temporaire à titre onéreux du 
seul terrain d’assiette de la copropriété, ou des seuls 
parties et équipements communs du ou des immeubles 
qui la constituent, ou du terrain et des parties et équipe-
ments communs, en vue d’en assurer la rénovation.  

6 Les modalités de la cession sont fixées par une conven-
tion entre les copropriétaires et l’opérateur, qui :  

7 1° Établit la durée maximale pendant laquelle l'opé-
rateur est investi des droits réels conférés par la propriété 
du terrain ou des parties communes ; 

8 2° Fixe les conditions de rachat du terrain ou des 
parties communes par les propriétaires. Le prix de revente 
ne peut excéder le prix d’acquisition par l’opérateur, tel 
qu’initialement établi par une évaluation du service des 
domaines, et actualisé selon des modalités définies par 
décret en Conseil d’État ; 

9 3° Définit les mesures et travaux de rénovation que 
l’opérateur s’engage à réaliser, ainsi que, le cas échéant, 
ses obligations en matière d’entretien ; 

10 4° Détermine un règlement pour l’usage des locaux et 
des équipements par les copropriétaires ; 

11 5° Fixe la redevance due par les copropriétaires à 
l’opérateur au titre de l’usage du terrain et des parties 
et équipements communs de la copropriété et des travaux 
réalisés aux fins de leur rénovation et de leur conserva-
tion, en rapport avec la superficie de leurs parties priva-
tives.  

12 La convention comprend l’état descriptif de division 
de l'immeuble, qui est mis à jour ou établi s'il n'existe 
pas. 

13 L’opérateur investi des droits de propriétés assume la 
responsabilité des dommages causés aux propriétaires de 
parties privatives ou aux tiers par le vice de construction 
ou le défaut d'entretien des biens d'intérêt collectif, sans 
préjudice de toutes actions récursoires. 
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14 Le Gouvernement remet au Parlement un rapport 
d’évaluation de l’expérimentation, au plus tard six mois 
avant son terme. 

Article 3 bis 

1 L’article L. 481–1 du code de l’urbanisme est 
complété par un IV ainsi rédigé : 

2 « IV. – Indépendamment des poursuites pénales qui 
peuvent être exercées, lorsque les travaux entrepris et 
exécutés mentionnés au I du présent article ont 
produit des installations qui présentent un risque 
certain pour la sécurité ou pour la santé et lorsque la 
mise en demeure est restée sans effet au terme du délai 
imparti, l’autorité compétente peut procéder d’office à la 
réalisation des mesures prescrites, aux frais de l’intéressé. 

3 « Lorsque ces installations sont occupées, l’occupant 
défini au premier alinéa de l’article L. 521–1 du code de 
la construction et de l’habitation bénéficie du régime de 
protection des occupants défini aux articles L. 521–1 à 
L. 521–4 du même code. 

4 « S’il n’existe aucun moyen technique permettant de 
régulariser les travaux entrepris ou exécutés, en confor-
mité avec les règlements, les obligations ou les prescrip-
tions mentionnées au I du présent article, l’autorité 
compétente peut procéder à la démolition complète 
des installations qui présentent un risque certain pour 
la sécurité ou pour la santé, aux frais de l’intéressé, après y 
avoir été autorisée par un jugement du président du 
tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée 
au fond. » 

Article 3 ter A  

À la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 651–7 
du code de la construction et de l’habitation, après les mots : 
« leurs agents », sont insérés les mots : « , ainsi que les syndics 
de copropriété, ». 

Article 3 quater  

1 Le titre II du livre IV du code de l’urbanisme est ainsi 
modifié : 

2 1° Le chapitre VII est complété par un article L. 427– 
3 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 427–3. – À Mayotte, un décret en Conseil 
d’État arrête la liste des constructions nouvelles de 
logements, dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par 
les bénéficiaires des subventions et prêts mentionnés à 
l’article R. 372–3 du code de la construction et de 
l’habitation, ainsi que par l’établissement mentionné à 
l’article L. 321–36–1 du présent code et qui, en raison de 
leurs dimensions, de leur nature ou de leur localisation, 
ne justifient pas l’exigence d’un permis de construire et 
font l’objet d’une déclaration préalable. » ; 

4 2° Il est ajouté un chapitre VIII ainsi rédigé : 

5                « CHAPITRE VIII 

6         « DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA 
GUYANE 

7 « Art. L. 428–1. – En Guyane, un décret en Conseil 
d’État arrête la liste des constructions nouvelles de 
logements, dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par 
les bénéficiaires des subventions et prêts mentionnés à 
l’article R. 372–3 du code de la construction et de 
l’habitation, ainsi que par l’établissement mentionné à 
l’article L. 321–36–1 du présent code et qui, en raison de 
leurs dimensions, de leur nature ou de leur localisation, 
ne justifient pas l’exigence d’un permis de construire et 
font l’objet d’une déclaration préalable. » 

Article 4 

1 I. – L’article 29–3 de la loi no 65–557 du 
10 juillet 1965 précitée est complété par un V ainsi 
rédigé : 

2 « V. – Aucune procédure d’exécution, de quelque 
nature qu’elle soit, sur les sommes versées à la Caisse 
des dépôts et consignations par l’administrateur judiciaire 
dans l’exercice de son mandat d’administrateur provisoire 
au titre des missions accomplies sur le fondement des 
articles 29–1 à 29–14 n’est recevable. » 

3 II. – Le I est applicable aux procédures d’exécution 
engagées après l’entrée en vigueur de la présente loi. 

Article 5 

1 La loi no 65–557 du 10 juillet 1965 précitée est ainsi 
modifiée : 

2 1° L’article 29–1 A est ainsi modifié : 

3 a) À la première phrase du premier alinéa, après la 
référence : « 14–2–1 », sont insérés les mots : « ou en 
l’absence de vote de l’assemblée générale sur l’approba-
tion des comptes depuis au moins deux ans » ; 

4 b) Au deuxième alinéa, après le mot : « comptes, », 
sont insérés les mots : « en l’absence de syndic ou en 
l’absence de vote de l’assemblée générale sur l’approba-
tion des comptes depuis au moins deux ans, » ; 

5 1° bis (Supprimé) 

6 2° Le II de l’article 29–1 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

7 « Le président du tribunal judiciaire peut imputer tout 
ou partie des frais de l’administration provisoire au 
syndic si ce dernier n’a pas saisi sur requête le juge 
d’une demande de désignation d’un mandataire ad hoc 
dans les conditions prévues à l’article 29–1 A, après 
audition du syndic et du conseil syndical, sur le 
rapport de l’administrateur provisoire. » 

Article 5 bis B  
(Supprimé) 

Article 5 bis 

1 Après l’article 18–2 de la loi no 65–557 du 
10 juillet 1965 précitée, il est inséré un article 18–3 
ainsi rédigé : 
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2 « Art. 18–3. – I. – L’agrément de syndic d’intérêt 
collectif atteste de la compétence de son bénéficiaire pour 
intervenir dans les copropriétés faisant l’objet des procé-
dures prévues aux articles 29–1 A et 29–1. 

3 « Le syndic d’intérêt collectif est présumé compétent 
pour gérer les copropriétés pour lesquelles un mandataire 
ad hoc a été désigné sur le fondement de l’article 29–1 A. 
Il peut également, à la demande d’un administrateur 
provisoire désigné sur le fondement de l’article 29–1, 
assister ledit administrateur dans ses fonctions de gestion. 

4 « L’agrément est délivré par le représentant de l’État 
dans le département pour une durée de cinq ans, au 
regard notamment de la capacité et des compétences 
du syndic à accomplir les missions prévues au 
deuxième alinéa du présent I. 

5 « II. – Le représentant de l’État dans le département 
transmet la liste des syndics d’intérêt collectif au Conseil 
national des administrateurs judiciaires et des manda-
taires judiciaires. 

6 « III. – Les organismes d’habitations à loyer modéré 
mentionnés aux deuxième à quatrième alinéas de l’article 
L. 411–2 du code de la construction et de l’habitation et 
les sociétés d’économie mixte mentionnées à l’article 
L. 481–1 du même code peuvent, à leur demande 
expresse, se voir reconnaître de plein droit la qualité de 
syndic d’intérêt collectif, sans se soumettre à la procédure 
d’agrément prévue au dernier alinéa du I du présent 
article.  

7 « IV. – Un décret détermine les modalités d’appli-
cation du présent article. » 

Article 6 

1 Après l’article L. 300–9 du code de l’urbanisme, il est 
inséré un article L. 300–10 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 300–10. – Par un contrat conclu dans les 
mêmes formes que celles prévues aux articles L. 300–4 et 
L. 300–5, il peut être confié à une personne y ayant 
vocation la réalisation d’actions nécessaires au traitement 
d’un immeuble faisant l’objet d’un arrêté pris en appli-
cation des articles L. 511–11 ou L. 511–19 du code de la 
construction et de l’habitation ou d’un îlot ou d’un 
ensemble cohérent d’îlots comprenant au moins un tel 
immeuble ou à une opération programmée d’améliora-
tion de l’habitat prévue à l’article L. 303–1 du même 
code, à un plan de sauvegarde prévu à l’article L. 615– 
1 dudit code ou à une opération de requalification de 
copropriétés dégradées prévue à l’article L. 741–1 du 
même code. 

3 « Le contrat prévoit les actions ou les opérations, 
notamment foncières ou immobilières, à réaliser ainsi 
que les conditions d’acquisition, de cession et, le cas 
échéant, de démolition, de construction, de réhabilita-
tion et de gestion des logements, des locaux ou des 
équipements concernés. » 

Article 7 bis A  

1 Le code de la construction et de l’habitation est ainsi 
modifié : 

2 1° Au premier alinéa de l’article L. 634–4, les mots : 
« représentant de l’État dans le département » sont 
remplacés par les mots : « maire de la commune 
exerçant la compétence prévue au I de l’article L. 634– 
1 ou bénéficiant de la délégation prévue au III du même 
article L. 634–1 ou le président de l’établissement public 
de coopération intercommunale exerçant la compétence 
prévue au I dudit article L. 634–1 » et, à la fin, les mots : 
« l’Agence nationale de l’habitat » sont remplacés par les 
mots : « la commune ou à l’établissement public de 
coopération intercommunale concerné » ; 

3 2° L’article L. 635–7 est ainsi modifié : 

4 a) À la première phrase du premier alinéa, les mots : 
« auprès de l’établissement public de coopération inter-
communale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, 
de la commune, le représentant de l’État dans le dépar-
tement » sont remplacés par les mots : « , le maire de la 
commune exerçant la compétence prévue au I de l’article 
L. 635–1 ou bénéficiant de la délégation prévue au III du 
même article L. 635–1 ou le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale exerçant la 
compétence prévue au I dudit article L. 635–1 » ; 

5 a bis) Au deuxième alinéa, les mots : « notifiée par le 
président de l’établissement public de coopération inter-
communale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, 
le maire de la commune, le représentant de l’État dans le 
département » sont remplacés par les mots : « , le maire 
de la commune exerçant la compétence prévue au 
même I ou bénéficiant de la délégation prévue au III 
du même article L. 635–1 ou le président de l’établisse-
ment public de coopération intercommunale exerçant la 
compétence prévue au I du même article L. 635–1 » ; 

6 b) À la fin du troisième alinéa, les mots : « l’Agence 
nationale de l’habitat » sont remplacés par les mots : « la 
commune ou à l’établissement public de coopération 
intercommunale concerné ». 

Article 7 bis 

1 Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

2 1° A L’article L. 314–2 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

3 « Dans le cadre des actions et opérations mentionnées 
à l’article L. 421–5–3, les occupants évincés définitive-
ment peuvent, à titre exceptionnel et sous réserve de leur 
accord, bénéficier d’un relogement temporaire dans les 
constructions temporaires et démontables mentionnées 
au même article L. 421–5–3, pour une durée maximale 
de deux ans. » ; 

4 1° Après l’article L. 421–5–2, il est inséré un article 
L. 421–5–3 ainsi rédigé : 

5 « Art. L. 421–5–3. – I. – Par dérogation aux articles 
L. 421–1 à L. 421–5, sont dispensées de toute formalité 
au titre du présent code, pour la durée de l’opération et 
dans la limite de l’échéance fixée par l’accord mentionné 
au II du présent article, les constructions temporaires et 
démontables à usage exclusif de relogement temporaire 
des occupants délogés à titre définitif ou provisoire, 
rendu nécessaire par des opérations d’aménagement 
ayant pour objet la lutte contre l’habitat dégradé ou 
indigne ou réalisées dans le cadre du nouveau programme 
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national de renouvellement urbain définies à l’article 9–1 
de la loi no 2003–710 du 1er août 2003 d’orientation et de 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine ou 
par des actions de lutte contre l’habitat indigne réalisées 
dans le cadre d’une opération programmée d’améliora-
tion de l’habitat mentionnée à l’article L. 303–1 du code 
de la construction et de l’habitation ou d’une opération 
de requalification des copropriétés dégradées mentionnée 
à l’article L. 741–1 du même code, ainsi que dans le 
cadre des procédures d’expropriation mentionnées aux 
articles L. 511–1 et L. 512–1 du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique. 

6 « Les constructions mentionnées au premier alinéa du 
présent I remplissent des conditions minimales de 
confort et d’habitabilité fixées par décret. 

7 « Le présent article s’applique sans préjudice des 
articles L. 314–1 à L. 314–9, relatifs à la protection des 
occupants et, le cas échéant, des articles L. 423–1 à 
L. 423–5 du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique, relatifs aux droits de relogement. 

8 « II. – L’implantation des constructions mentionnées 
au I du présent article est soumise à l’accord préalable du 
maire de la commune d’implantation de la construction 
par le maître d’ouvrage, au plus tard un mois avant la 
date de début d’implantation. Cet accord précise la 
nature et l’usage du projet de construction ainsi que la 
date de début d’implantation. Il précise également la date 
de fin d’implantation.  L’accord mentionné à la première 
phrase du présent II peut être renouvelé dans les mêmes 
conditions, au plus tard trois mois avant l’expiration de la 
durée de validité de l’accord en vigueur.  

9 « III. – Avant l’expiration du délai mentionné audit I 
ou, si elle est antérieure, avant la date fixée au II, le maître 
d’ouvrage est tenu de remettre les lieux occupés dans leur 
état initial. 

10 « IV. – Le présent article n’est pas applicable dans les 
zones où le fait de construire ou d’aménager est interdit 
par un plan de prévention des risques naturels prévisibles 
approuvé ou est soumis au respect de conditions de 
réalisation, d’utilisation ou d’exploitation prescrites par 
ce plan. » ; 

11 2° À l’article L. 421–8, les mots : « et L. 421–5–2 » 
sont remplacés par les mots : « , L. 421–5–2 et L. 421–5– 
3 » ; 

12 3° Au premier alinéa de l’article L. 433–1, les mots : 
« de l’article L. 421–5 » sont remplacés par les mots : 
« des articles L. 421–5 et L. 421–5–3 » ; 

13 4° À la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 480–4, après la référence : « L. 421–5 », sont insérés les 
mots : « et L. 421–5–3 » ; 

14 5° Au I de l’article L. 481–1, après la référence : « 
L. 421–5 », sont insérés les mots : « et L. 421–5–3 ». 

Article 8 

1 Le III de l’article L. 711–2 du code de la construction 
et de l’habitation est ainsi rédigé : 

2 « III. – Figurent également au registre les principales 
données concernant la copropriété devant permettre : 

3 « 1° De connaître la situation financière de la copro-
priété ; 

4 « 2° De connaître les caractéristiques techniques des 
immeubles constituant la copropriété, notamment celles 
prévues dans les diagnostics obligatoires ; 

5 « 3° Aux services de l’État et aux collectivités territo-
riales de mettre en œuvre les dispositifs de repérage et 
d’accompagnement des copropriétés en difficulté ; 

6 « 4° D’informer de l’existence d’un dépôt de plainte 
ou d’une condamnation sur le fondement de 
l’article 225–14 du code pénal ou de l’article 3-4 de la loi 
no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi no 

86-1290 du 23 décembre 1986, ou d’un refus d’une 
autorisation préalable de mise en location d’un 
logement sur le fondement de l’article L. 635-3 du 
présent code, si le syndic en a connaissance. » 

Article 8 bis 

1 Le code de la construction et de l’habitation est ainsi 
modifié : 

2 1° Après la section 1 du chapitre VI du titre II du 
livre Ier, est insérée une section 1 bis ainsi rédigée : 

3                   « SECTION 1 BIS 

4 « DIAGNOSTIC STRUCTUREL DE 
L’IMMEUBLE 

5 « Art. L. 126–6–1. – La commune peut définir des 
secteurs dans lesquels tout bâtiment d’habitation collectif 
doit faire l’objet, à l’expiration d’un délai de quinze ans à 
compter de la réception des travaux de construction du 
bâtiment et au moins une fois tous les dix ans, d’un 
diagnostic structurel du bâtiment, incluant une descrip-
tion des désordres observés qui portent atteinte à sa 
solidité et évaluant les risques qu’ils présentent pour la 
sécurité des occupants et celle des tiers. 

6 « Peuvent entrer dans le périmètre des secteurs 
mentionnés au premier alinéa : 

7 « 1° Des zones caractérisées par une proportion 
importante d'habitat dégradé ; 

8 « 2° Des zones présentant une concentration impor-
tante d'habitat ancien, dans lesquelles les bâtiments sont 
susceptibles de présenter des fragilités structurelles du fait 
notamment de leur époque de construction, de leurs 
caractéristiques techniques et architecturales, des 
matériaux de construction employés ou de l'état des sols. 

9 « Les périmètres des secteurs concernés sont indiqués 
sur un ou plusieurs documents graphiques annexés au 
plan local d’urbanisme, au document d’urbanisme en 
tenant lieu ou à la carte communale. 

10 « Ce diagnostic est élaboré par une personne qui 
justifie de compétences et de garanties définies par 
décret en Conseil d’État. Cette personne est tenue de 
souscrire une assurance permettant de couvrir les consé-
quences d’un engagement de sa responsabilité en raison 
de ses interventions. 
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11 « Pour les immeubles à destination totale ou partielle 
d’habitation soumis au statut de la copropriété, l’obliga-
tion de réaliser un diagnostic structurel de l’immeuble est 
satisfaite par l’élaboration du projet de plan pluriannuel 
de travaux mentionné à l’article 14–2 de la loi no 65–557 
du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis. Dans ce cas, la personne ayant élaboré 
le projet de plan pluriannuel de travaux justifie des 
compétences et garanties définies par le décret en 
Conseil d’État mentionné au troisième alinéa du 
présent article. 

12 « Le propriétaire de l’immeuble ou, dans le cas 
d’immeubles soumis au statut de la copropriété, le 
syndic, transmet le diagnostic ou, le cas échéant, le 
projet de plan pluriannuel de travaux à la commune. 

13 « À défaut de transmission du diagnostic, ou, le cas 
échéant, du projet de plan pluriannuel de travaux en 
faisant office, le maire peut, dans le cadre de l’exercice 
de la police de la sécurité et de la salubrité des immeu-
bles, locaux et installations prévue au titre Ier du livre V 
du présent code, demander au propriétaire ou au syndic 
de le lui produire. 

14 « À défaut de transmission dans un délai d’un mois à 
compter de la notification de la demande, le maire peut 
faire réaliser d’office le diagnostic en lieu et place du 
propriétaire ou du syndicat des copropriétaires et à ses 
frais. 

15 « Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions d’application du présent article. » ; 

16 2° Au 2° de l’article L. 731–1, après le mot : 
« immeuble », sont insérés les mots : « et des équipements 
communs ». 

Article 8 ter 

1 L’article 225–14 du code pénal est ainsi modifié : 

2 1° (Supprimé) 

3 1° bis Le mot : « cinq » est remplacé par le mot : 
« sept » ; 

4 1° ter Le nombre : « 150 000 » est remplacé par le 
nombre : « 200 000 » ; 

5 2° (Supprimé) 

Article 8 quater A 

1 Les I, II et III de l’article 225–15 du code pénal sont 
ainsi modifiés : 

2 1° Au 1°, les mots : « Les infractions définies aux 
articles 225–13 et 225–14 sont punies » sont remplacés 
par les mots : « L’infraction définie à l’article 225–13 est 
punie » ; 

3 2° Au 2°, les mots : « L’infraction définie à 
l’article 225–14–1 est punie » sont remplacés par les 
mots : « Les infractions définies aux articles 225–14 et 
225–14–1 sont punies ». 

Article 8 quater B 

1 I. – Le code pénal est ainsi modifié : 

2 1° (Supprimé) 

3 2° À la première phrase du 2° du I de l’article 225–26, 
le mot : « dix » est remplacé par le mot : « quinze ». 

4 II. – (Supprimé) 

Article 8 quater 

1 Après l’article 3–3 de la loi no 89–462 du 
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs 
et portant modification de la loi no 86–1290 du 
23 décembre 1986, il est inséré un article 3–4 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. 3–4. – Le fait, pour un bailleur ou tout inter-
médiaire, de refuser l’établissement d’un contrat 
conforme à l’article 3 et la délivrance d’un reçu ou 
d’une quittance mentionnés à l’article 21 ou de dissi-
muler ces obligations, est puni d’un an d’emprisonne-
ment et de 20 000 euros d’amende. Les personnes 
morales déclarées responsables pénalement de ce fait 
encourent une amende suivant les modalités prévues à 
l’article 131–38 du code pénal. » 

Article 8 quinquies  

1 La première phrase du neuvième alinéa de 
l’article 706–160 du code de procédure pénale est ainsi 
modifiée : 

2 1° Les mots : « ainsi que » sont remplacés par le signe : 
« , » ; 

3 2° La première occurrence du mot : « et » est 
remplacée par le signe : « , » ; 

4 3° Sont ajoutés les mots : « et de collectivités territo-
riales ». 

Article 8 sexies  

1 I. – Le code de la construction et de l’habitation est 
ainsi modifié : 

2 1° À la première phrase du deuxième alinéa de l’article 
L. 126–20, les mots : « les quinze jours » sont remplacés 
par les mots : « le mois » ; 

3 2° (Supprimé) 

4 II. – À titre expérimental et pour une durée de cinq 
ans à compter de la promulgation de la présente loi, dans 
les zones soumises à l’autorisation préalable de mise en 
location mentionnée à l’article L. 635-1 du code de la 
construction et de l’habitation, le président de l’établis-
sement public de coopération intercommunale ou, à 
défaut, le maire de la commune ayant institué ladite 
autorisation peut rejeter la demande présentée en appli-
cation de l’article L. 635-4 du même code en vue d’une 
colocation formalisée par la conclusion de plusieurs 
contrats entre les locataires et le bailleur lorsqu’un 
examen préalable des caractéristiques du logement et 
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des contrats établit qu’en l’espèce, nonobstant le respect 
des normes de décence prévues aux articles 6 et 8-1 de la 
loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi no 86- 
1290 du 23 décembre 1986, les caractéristiques du 
logement et des baux ne permettront pas de garantir 
aux occupants des conditions d’existence digne. La 
décision de rejet de la demande d’autorisation préalable 
est motivée et, le cas échéant, précise la nature des 
mesures, travaux ou aménagements prescrits pour satis-
faire aux exigences précitées. 

5 Au plus tard six mois avant son terme, le Gouverne-
ment remet au Parlement un rapport d’évaluation de 
cette expérimentation. 

Article 9 

1 I. – Le I de l’article 18 de la loi no 65–557 du 
10 juillet 1965 précitée est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  

2 « – d’informer les copropriétaires et les occupants de 
la copropriété qu’un immeuble fait l’objet d’une procé-
dure relevant de l’exercice de la police de la sécurité et de 
la salubrité des immeubles, locaux et installations prévue 
au titre Ier du livre V du code de la construction et de 
l’habitation. »  

3 II. – L’article L. 271–4 du code de la construction et 
de l’habitation est ainsi modifié :  

4 1° Le I est ainsi modifié :  

5 a) Après le 11°, il est inséré un 12° ainsi rédigé :  

6 « 12° S’ils existent, les arrêtés pris au titre de la police 
de la sécurité et de la salubrité des immeubles, locaux et 
installations régie par le titre Ier du livre V du présent 
code. » ;  

7 b) À l’avant–dernier alinéa, les mots : « et 7° » sont 
remplacés par les mots : « , 7° et 12° » ;  

8 2° Au deuxième alinéa du II, les mots : « au 5° » sont 
remplacés par les mots : « au 5° et 12° ».  

9 III. – Le deuxième alinéa de l’article L. 511–10 et la 
dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 511–12 
du code de la construction et de l’habitation sont 
complétés par les mots : « et les occupants ». 

Article 9 bis AA  

1 Après le premier alinéa de l’article L. 511–10 du code 
de la construction et de l’habitation, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

2 « L’autorité compétente à l’initiative de la procédure 
informe concomitamment les occupants de l’engagement 
de la procédure contradictoire, par courrier ou remise 
contre signature, ou par affichage sur la façade de 
l’immeuble. » 

Article 9 bis AB  
(Supprimé) 

Article 9 bis B 

1 La section 2 du chapitre II de la loi no 65–557 du 
10 juillet 1965 précitée est complétée par des articles 29– 
16 et 29–17 ainsi rédigés : 

2 « Art. 29–16. – Lorsqu’un immeuble fait l’objet 
d’une procédure relevant de l’exercice de la police de la 
sécurité et de la salubrité des immeubles, locaux et instal-
lations prévue au titre Ier du livre V du code de la 
construction et de l’habitation, le signataire de l’arrêté 
de police de la sécurité et de la salubrité des immeubles, 
locaux et installations définie aux articles L. 511–1 à 
L. 511–3 du même code est destinataire du procès– 
verbal de l’assemblée générale de copropriété, à laquelle 
il peut assister ou se faire représenter et formuler des 
observations sur les questions inscrites à l’ordre du jour. 

3 « Art. 29–17. – (Supprimé) ». 

Article 9 bis 

1 I. – La loi no 65–557 du 10 juillet 1965 précitée est 
ainsi modifiée : 

2 1° (Supprimé) 

3 2° L’article 18 est ainsi modifié :  

4 a) (Supprimé) 

5 b) Après le cinquième alinéa du VIII, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

6 « Le syndic est tenu de convoquer une assemblée 
générale dans un délai de deux mois à compter de la 
première présentation de la lettre recommandée, lorsque 
le président du conseil syndical en fait la demande. À 
défaut, le président du conseil syndical est habilité à la 
convoquer. » ; 

7 3° L’article 42-1 est ainsi rédigé : 

8 « Art. 42-1. – Les notifications et les mises en 
demeure sont valablement faites par voie électronique. 

9 « Les copropriétaires peuvent à tout moment et par 
tout moyen demander à recevoir les notifications et mises 
en demeure par voie postale.  

10 « Le syndic informe les copropriétaires des moyens 
qui s’offrent à eux pour conserver un mode d’informa-
tion par voie postale. » 

11 II. – (Supprimé) 

Article 9 ter B 
(Supprimé) 

Article 9 ter 

1 La loi no 65–557 du 10 juillet 1965 précitée est ainsi 
modifiée : 
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2 1° et 2° (Supprimés) 

3 2° bis L’article 25–1 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

4 « Lorsque le projet de résolution a pour objet la 
réalisation de travaux prévus au f de l’article 25 et qu’il 
n’a pas recueilli au moins le tiers des voix de tous les 
copropriétaires, une nouvelle assemblée générale, si elle 
est convoquée dans un délai de trois mois sur un projet 
identique, peut statuer à la majorité prévue à 
l’article 24. » ; 

5 3° Après l’article 25-2, il est inséré un article 25-2-1 
ainsi rédigé : 

6 « Art. 25-2-1. – Un ou plusieurs copropriétaires 
peuvent effectuer, à leurs frais, des travaux d’isolation 
thermique de la toiture ou du plancher qui affectent 
les parties communes de l’immeuble, sous réserve que 
ceux-ci ne portent pas atteinte à la structure de 
l’immeuble, à ses éléments d’équipements essentiels, à 
sa sécurité, à sa salubrité, aux modalités de jouissance 
des parties privatives d’autres copropriétaires ou ne 
fassent pas l’objet d’une programmation dans le cadre 
du plan pluriannuel de travaux adopté par le syndicat des 
copropriétaires. 

7 « À cette fin, le ou les copropriétaires demandeurs 
notifient au syndic une demande ayant pour objet 
l’inscription à l’ordre du jour de la prochaine assemblée 
générale d’un projet de résolution, accompagné d’un 
descriptif détaillé des travaux envisagés. 

8 « L’assemblée générale peut autoriser la réalisation des 
travaux à la majorité des voix des copropriétaires prévues 
aux articles 25 et 25-1 de la présente loi. La convocation 
d’une éventuelle nouvelle assemblée générale est aux frais 
des seuls copropriétaires demandeurs. 

9 « Jusqu’à la réception des travaux, le ou les copro-
priétaires mentionnés au premier alinéa du présent article 
exercent les pouvoirs et assument la responsabilité 
dévolue au maître d’ouvrage. » 

Article 9 quater  

Le 1° du III de l’article L. 511–22 du code de la construc-
tion et de l’habitation est complété par les mots : « , ou 
lorsque la procédure contradictoire prévue à l’article 
L. 511–10 est engagée ». 

Article 9 quinquies  

1 I. – L’article 199 novovicies du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

2 1° Au 5° du B du I, les deux occurrences de l’année : 
« 2026 » sont remplacées par l’année « 2027 » ; 

3 2° Le IV bis est ainsi modifié : 

4 a) À la première phrase, le mot : « exclusivement » est 
supprimé ; 

5 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Ladite 
réduction d’impôt s’applique également aux logements 
situés dans des copropriétés en difficulté faisant l’objet 

des procédures prévues à l’article 29–1 de la loi no 65– 
557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété 
des immeubles bâtis ou dans des copropriétés incluses 
dans le périmètre d’une opération de requalification des 
copropriétés dégradées régie par les articles L. 741–1 et 
L. 741–2 du code de la construction et de l’habitation. » 

6 II. – Le Gouvernement présente au Parlement, au 
plus tard le 30 septembre 2027, une évaluation des 
principales caractéristiques des logements et des contri-
buables bénéficiaires de la réduction d’impôt mentionnée 
au I du présent article et le coût de celle–ci. 

7 III. – La perte de recettes résultant pour l’État du I 
est compensée, à due concurrence, par la création d’une 
taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des imposi-
tions sur les biens et services. 

CHAPITRE II 
ACCÉLÉRER LES PROCÉDURES  

DE RECYCLAGE ET DE TRANSFORMATION  
DES COPROPRIÉTÉS ET LES OPÉRATIONS  

D’AMÉNAGEMENT STRATÉGIQUES 

Article 10 

1 Le code de la construction et de l’habitation est ainsi 
modifié : 

2 1° A Après l’article L. 303–1, il est inséré un article 
L. 303–1–1 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 303–1–1. – Lorsqu’un immeuble ou un 
ensemble immobilier soumis au statut de la copropriété 
des immeubles bâtis est inclus dans le périmètre d’une 
opération programmée d’amélioration de l’habitat prévue 
à l’article L. 303–1 et que la poursuite de cette opération, 
lorsque celle–ci poursuit un objectif de redressement et 
de transformation des copropriétés dégradées, nécessite 
de procéder à la division du syndicat des copropriétaires 
ou à la création de syndicats de copropriétaires secon-
daires, le représentant de l’État dans le département ou 
l’une des collectivités territoriales signataires de la 
convention prévue au même article L. 303–1, avec 
l’accord du représentant de l’État dans le département, 
peut demander au syndic d’inscrire à l’ordre du jour de la 
prochaine assemblée générale le projet de division du 
syndicat des copropriétaires ou de création de syndicats 
de copropriétaires secondaires. 

4 « Le premier alinéa du présent article n’est applicable 
qu’aux opérations prévoyant des dispositifs d’accompa-
gnement social des occupants et des propriétaires, d’inter-
vention immobilière et foncière, incluant des actions 
d’acquisition, de travaux et de portage de lots de copro-
priété. L’immeuble concerné doit également présenter un 
état de dégradation compromettant sa conservation. Cet 
état est constaté par un rapport d’expert établi aux frais 
de l’État ou de l’une des collectivités signataires de la 
convention. 

5 « Lorsque le projet de division du syndicat des copro-
priétaires ou de création de syndicats de copropriétaires 
secondaires n’a pas été adopté par l’assemblée des copro-
priétaires, le syndic en informe les signataires de la 
convention. 
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6 « À réception de cette information, l’une des collecti-
vités territoriales, avec l’accord du représentant de l’État 
dans le département, ou le représentant de l’État dans le 
département signataire de la convention peut, après avis 
des autres signataires, saisir le juge afin qu’il : 

7 « 1° Constate que cette abstention compromet la 
poursuite de l’opération programmée d’amélioration de 
l’habitat prévue à l’article L. 303–1 ainsi que la conser-
vation de l’immeuble compris dans son périmètre ; 

8 « 2° Désigne, aux frais du demandeur, un expert 
chargé de la mission prévue à l’article L. 741–3. 

9 « Le rôle dévolu par le même article L. 741–3 à 
l’opérateur d’opération de requalification des copro-
priétés dégradées est alors confié au demandeur, qui 
peut le déléguer à un opérateur. La division ne peut 
conduire au partage inégal prévu au V dudit article 
L. 741–3. » ; 

10 1° Le IV de l’article L. 615–1 est complété par 
trois alinéas ainsi rédigés : 

11 « Lorsque la préconisation du plan de sauvegarde de 
procéder à la division du syndicat des copropriétaires ou 
à la création de syndicats des copropriétaires secondaires 
n’a pas été suivie, l’une des collectivités territoriales, avec 
l’accord du représentant de l’État dans le département ou 
ce dernier, signataires du plan de sauvegarde, peut, après 
avis de la commission réunie à nouveau à cet effet, saisir 
le juge afin qu’il constate que cette abstention 
compromet la conservation de l’immeuble et qu’il 
désigne, aux frais de l’État ou de la collectivité territoriale 
l’ayant saisi, un expert chargé de la mission prévue à 
l’article L. 741–3. Le rôle dévolu par le même article 
L. 741–3 à l’opérateur d’opération de requalification 
des copropriétés dégradées est alors confié au représen-
tant de l’État dans le département ou à la collectivité 
territoriale ayant saisi le juge, qui peut le déléguer à un 
opérateur. La division ne peut conduire au partage inégal 
prévu au V dudit article L. 741–3. 

12 « Lorsque la poursuite du plan de sauvegarde est 
compromise du fait de l’inclusion de l’immeuble dans 
le périmètre d’une association syndicale libre régie par 
l’ordonnance no 2004–632 du 1er juillet 2004 relative aux 
associations syndicales de propriétaires ainsi que, le cas 
échéant, par le chapitre II du titre II du livre III du code 
de l’urbanisme, l’une des collectivités territoriales avec 
l’accord du représentant de l’État dans le département 
ou ce dernier, signataires du plan de sauvegarde, peut 
saisir le juge dans les conditions prévues à l’article 
L. 741–4 du présent code afin qu’il en fasse le constat 
et qu’il désigne, aux frais de l’État ou de la collectivité 
territoriale l’ayant saisi, un expert chargé de la mission 
prévue au même article L. 741–4. 

13 « Le rôle dévolu par ledit article L. 741–4 à l’opérateur 
d’opération de requalification des copropriétés dégradées 
est confié au demandeur, qui peut le déléguer à un 
opérateur. » ; 

14 2° Le chapitre unique du titre IV du livre VII est 
complété par des articles L. 741–3 et L. 741–4 ainsi 
rédigés : 

15 « Art. L. 741–3. – I. – Lorsqu’un immeuble ou un 
ensemble immobilier soumis au statut de la copropriété 
des immeubles bâtis est inclus dans le périmètre d’une 
opération de requalification des copropriétés dégradées 
régie par les articles L. 741–1 ou L. 741–2 et que sa 
gestion et son fonctionnement normal sont compromis 
en raison de graves difficultés d’entretien ou d’adminis-
tration résultant notamment de défaillances récurrentes 
des copropriétaires ou de complexités juridiques ou 
techniques, l’opérateur peut saisir le juge afin qu’il 
constate que ces difficultés menacent la poursuite de 
l’opération et qu’il désigne un expert chargé, aux frais 
de l’opérateur, de déterminer les conditions matérielles, 
juridiques et financières de la division du syndicat de 
copropriétaires ou de la constitution d’un ou de plusieurs 
syndicats de copropriétaires secondaires. 

16 « II. – Le syndic et l’opérateur fournissent sans délai à 
l’expert, et en tout état de cause au plus tard à la date 
fixée par la décision ordonnant l’expertise, les documents 
nécessaires à l’accomplissement de sa mission. 

17 « III. – L’expert établit notamment la répartition des 
parties communes du syndicat des copropriétaires initial, 
les projets de règlement de copropriété et les états 
descriptifs de division des nouveaux syndicats des copro-
priétaires, dresse un état des créances et des dettes dudit 
syndicat et en établit la répartition selon les principes 
définis aux 1° et 2° du II de l’article 28 de la loi no 

65–557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copro-
priété des immeubles bâtis. 

18 « Dans un délai de trois mois, renouvelable une fois, à 
compter de sa désignation, l’expert adresse au juge et à 
l’opérateur un rapport présentant les préconisations faites 
pour opérer la scission du syndicat ou la création d’un ou 
de plusieurs syndicats secondaires et, le cas échéant, pour 
assurer la sécurité et la division de l’immeuble ainsi que le 
résultat des actions de médiation ou de négociation qu’il 
a éventuellement menées avec les parties en cause. 

19 « L’opérateur notifie ce rapport au syndic, au conseil 
syndical lorsqu’il en est constitué un ainsi qu’au repré-
sentant de l’État dans le département. 

20 « IV. – Si l’expertise révèle que des travaux préalables 
sont nécessaires pour réaliser la constitution d’un 
syndicat des copropriétaires secondaire ou les divisions 
prévues au présent article, le juge peut autoriser l’opéra-
teur à les réaliser. 

21 « Si la division en volumes s’avère nécessaire, le 
rapport de l’expert établit que l’immeuble ou l’ensemble 
immobilier peut être scindé en volumes sans parties 
communes indivises et fonctionnant de façon autonome. 

22 « V. – Lorsqu’il résulte du rapport de l’expert que la 
division nécessaire à la réussite des objectifs poursuivis 
par l’opération en cours générerait un partage inégal des 
parties communes du syndicat des copropriétaires initial 
entre les syndicats créés, l’opérateur notifie aux copro-
priétaires lésés une offre d’indemnité dans les conditions 
et selon les règles prévues au code de l’expropriation pour 
cause d’utilité publique. 

14 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 19 MARS 2024 



23 « VI. – Au vu des conclusions du rapport de l’expert, 
et ayant fait le constat que les conditions requises pour 
l’engagement de la procédure prévue au présent article 
sont remplies, le juge peut prononcer aux conditions 
qu'il fixe :  

24 « 1° Soit la constitution d’un ou de plusieurs syndicats 
secondaires ; 

25 « 2° Soit la division du syndicat.  

26 « Il désigne, pour chaque syndicat des copropriétaires 
issu des divisions prévues au présent article ou pour 
chaque syndicat secondaire constitué en application du 
présent article, la personne chargée de convoquer l’assem-
blée générale en vue de la désignation d’un syndic. 

27 « Il homologue les nouveaux règlements de copro-
priété et les états descriptifs de division des syndicats issus 
de la division ou les modifications du règlement de 
copropriété résultant de la constitution d’un syndicat 
secondaire. 

28 « S’il y a lieu, il ordonne la création d’une union ou 
d’une association syndicale libre des syndicats issus de la 
division, en vue de la création, de la gestion et de l’entre-
tien des éléments d’équipements communs qui ne 
peuvent être divisés. 

29 « En cas de désaccord des parties sur le montant de 
l’indemnité prévue au V, il fixe l’indemnité comme en 
matière d’expropriation pour cause d’utilité publique. 

30 « La division emporte la dissolution du syndicat initial 
au jour de son prononcé par le juge. 

31 « Art. L. 741–4. – I. – Lorsqu’un immeuble soumis 
au statut de la copropriété des immeubles bâtis est inclus 
dans le périmètre d’une opération de requalification des 
copropriétés dégradées régie par les articles L. 741–1 ou 
L. 741–2 et que l’inclusion de l’immeuble dans le 
périmètre d’une association syndicale libre régie par 
l’ordonnance no 2004–632 du 1er juillet 2004 relative 
aux associations syndicales de propriétaires ainsi que, le 
cas échéant, par le chapitre II du titre II du livre III du 
code de l’urbanisme engendre des difficultés de gestion, 
de fonctionnement normal ou financières ou des comple-
xités juridiques qui font obstacle à la poursuite de 
l’opération, l’opérateur peut saisir le juge afin qu’il en 
fasse le constat et qu’il désigne un expert chargé de 
déterminer les conditions matérielles, juridiques et finan-
cières de la distraction de l’immeuble ou, lorsque l’opéra-
tion porte sur un ou plusieurs immeubles représentant 
une part majoritaire du périmètre de l’association, de la 
dissolution de l’association. L’opérateur notifie ce 
rapport aux membres de l’association syndicale. 

32 « II. – Au vu des conclusions du rapport de l’expert, 
et ayant fait le constat que les conditions requises pour 
l’engagement de la procédure prévue au présent article 
sont remplies, le juge peut prononcer aux conditions 
qu'il fixe :  

33 « 1° Soit la distraction de l’immeuble ; 

34 « 2° Soit la dissolution de l’association syndicale.  

35 « III. – En cas de dissolution, les conditions de la 
dévolution du passif et de l’actif sont déterminées soit par 
les statuts du syndicat, soit, à défaut, par un liquidateur 
nommé par le juge. Elles doivent tenir compte des droits 
des tiers. Dans le cas de la dissolution comme dans celui 
de la distraction, les propriétaires membres de l’associa-
tion sont redevables de leur quote–part des dettes de 
l’association contractées durant leur période d’adhésion 
jusqu’à leur extinction totale. 

36 « IV. – En cas de distraction, les éventuels frais 
relatifs à la modification des statuts ou de tout acte 
nécessaire pour constater les conséquences de cette 
distraction sont à la charge de l’opérateur. » 

Article 11 

1 I. – Le titre II du livre V du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique est ainsi modifié : 

2 1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Procédure de prise de 
possession anticipée » ; 

3 2° À l’intitulé du chapitre Ier, après le mot : 
« Travaux », sont insérés les mots : « d’extrême urgence » ; 

4 3° Le second alinéa de l’article L. 522–1 est supprimé ; 

5 4° Il est ajouté un chapitre III ainsi rédigé : 

6                     « CHAPITRE III 

7 « OPÉRATIONS DE REQUALIFICATION DES 
COPROPRIÉTÉS DÉGRADÉES 

8 « Art. L. 523–1. – Dans le périmètre d’une opération 
de requalification des copropriétés dégradées mise en 
place en application des articles L. 741–1 ou L. 741–2 
du code de la construction et de l’habitation, l’État peut, 
par décret pris sur avis conforme du Conseil d’État, 
autoriser la prise de possession anticipée de tout ou 
partie d’un ou de plusieurs immeubles dégradés ou 
dangereux dont l’acquisition est prévue pour la réalisa-
tion d’une opération d’aménagement déclarée d’utilité 
publique, dès lors que des risques sérieux pour la 
sécurité des personnes rendent nécessaire ladite prise de 
possession et qu’un plan de relogement des occupants a 
été établi. 

9 « Art. L. 523–2. – La prise de possession a lieu dans 
les conditions prévues au chapitre Ier du présent titre, sous 
réserve des articles L. 522–3, L. 522–4 et L. 523–3 à 
L. 523–7. 

10 « Art. L. 523–3. – Par dérogation à l’article L. 521–2, 
l’accès à l’immeuble des agents du maître de l’ouvrage 
peut être autorisé par un arrêté du représentant de l’État 
dans le département indiquant le nom de la commune, la 
dénomination de l’opération de requalification des 
copropriétés dégradées et des syndicats de copropriétaires 
concernés, le numéro des parcelles d’assise des bâtiments 
dégradés et, le cas échéant, le numéro des lots de copro-
priété faisant l’objet de la prise de possession ainsi que le 
nom de leurs propriétaires. 

11 « Un plan désignant les bâtiments ou les parties de 
bâtiments concernés est annexé à l’arrêté. 
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12 « L’arrêté est notifié par le représentant de l’État dans 
le département au bénéficiaire de la déclaration d’utilité 
publique et au maire de la commune dans laquelle sont 
situés les immeubles ou les droits réels immobiliers. Le 
bénéficiaire de la déclaration d’utilité publique est chargé 
de la notification aux syndicats de copropriétaires, aux 
copropriétaires et aux occupants connus. Les modalités 
d’affichage et de notification de cet arrêté ainsi que les 
conditions dans lesquelles il est procédé à l’état des lieux 
et de leur occupation sont précisées par décret en Conseil 
d’État. Les frais relatifs à l’état des lieux et de l’occupation 
peuvent être mis à la charge du bénéficiaire de la décla-
ration d’utilité publique. 

13 « Art. L. 523–4. – Par dérogation à l’article L. 314–7 
du code de l’urbanisme, le délai dans lequel l’occupant 
doit faire connaître son acceptation ou son refus de l’offre 
de relogement qui lui est due en application de l’article 
L. 423–2 du présent code est d’un mois, faute de quoi il 
est réputé l’avoir acceptée. 

14 « Art. L. 523–5. – Lorsque des risques pour la 
sécurité des personnes rendent nécessaires des travaux 
qui requièrent l’éviction provisoire ou définitive des 
occupants des logements, ces occupants sont relogés 
dans les conditions prévues aux articles L. 314–2 ou 
L. 314–3 du code de l’urbanisme. 

15 « Art. L. 523–6. – L’article L. 521–7 n’est pas appli-
cable aux opérations de requalification des copropriétés 
dégradées. 

16 « Art. L. 523–7. – Si la prise de possession intervient 
avant le transfert de propriété, les droits de jouissance et 
les baux relatifs aux immeubles ou aux droits réels 
immobiliers libérés en application de la procédure 
prévue au présent chapitre sont éteints de plein droit à 
compter du relogement ou du départ volontaire définitif 
des occupants. » 

17 II . – Le deuxième alinéa de l’article L. 741–1 du 
code de la construction et de l’habitation est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « Elles peuvent inclure des 
monopropriétés. » 

Article 12 

1 I. – Le chapitre unique du titre Ier du livre V du code 
de l’expropriation pour cause d’utilité publique est ainsi 
modifié :  

2 1° Le 1° de l’article L. 511–1 et le premier alinéa de 
l’article L. 511–2 sont complétés par les mots : « ou 
d’utiliser » ;  

3 2° Au 2° de l’article L. 511–1, après le mot : « habita-
tion », sont insérés les mots : « ou à l’utilisation » ;  

4 3° À l’article L. 511–6, après la première occurrence 
du mot : « habitation », sont insérés les mots : « ou à 
l’utilisation ».  

5 II. – L’article L. 511–11 du code de la construction 
et de l’habitation est ainsi modifié :  

6 1° L’avant–dernier alinéa est ainsi modifié :  

7 a) Après le mot : « habiter », sont insérés les mots : 
« ou d’utiliser » ;  

8 b) Les mots : « travaux nécessaires à cette résorption 
seraient plus coûteux que la » sont remplacés par les 
mots : « mesures et travaux nécessaires à une remise en 
état du bien aux normes de salubrité, de sécurité et de 
décence seraient plus coûteux que sa » ;  

9 2° Le dernier alinéa est ainsi modifié :  

10 a) À la première phrase, après les mots : « dès lors qu’il 
est sécurisé et ne constitue pas un danger pour la santé ou 
la sécurité des tiers, » sont supprimés et les mots : « n’est 
plus » sont remplacés par le mot : « reste » ;  

11 b) À la deuxième phrase, après le mot : « personne, », 
sont insérés les mots : « les mesures prescrites et ».  

12 II bis. – Au premier alinéa du I de l’article L. 511–15 
du code de la construction et de l’habitation, les mots : 
« et sauf dans le cas mentionné à la première phrase du 
dernier alinéa de l’article L. 511–11 » sont supprimés.  

13 III. – (Supprimé) 

Article 12 bis A 

1 Après l’article L. 151–35 du code de l’urbanisme, il est 
inséré un article L. 151–35–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 151–35–1. – Nonobstant toute disposition 
du plan local d’urbanisme, il ne peut être exigé la réali-
sation de plus d’une aire de stationnement par logement 
pour une opération de transformation ou d’amélioration 
d’immeubles faisant l’objet d’un arrêté de mise en 
sécurité ou de traitement de l’insalubrité pris en applica-
tion des articles L. 511–11 ou L. 511–19 du code de la 
construction et de l’habitation ou inclus dans un îlot ou 
dans un ensemble cohérent d’îlots comprenant un tel 
immeuble, dès lors que ladite opération a pour objet 
de faire cesser la situation ayant motivé la prise de 
l’arrêté. » 

Article 12 bis 

1 L’article L. 511–8 du code de la construction et de 
l’habitation est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Les situations d’insécurité mentionnées au 2°, 
lorsqu’elles concernent le risque incendie, et au 3° de 
l’article L. 511–2 peuvent être constatées par un 
rapport des services départementaux d’incendie et de 
secours remis aux autorités compétentes mentionnées à 
l’article L. 511–4. » 

Article 12 ter 

Aux deuxième et troisième alinéas du I de l’article L. 521– 
2 du code de la construction et de l’habitation, le mot : 
« logement » est remplacé par les mots : « local ou de l’instal-
lation, qu’il ou elle soit à usage d’habitation, professionnel ou 
commercial ». 
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Article 13 bis 
(Supprimé) 

Article 14 

1 I. – Le code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa de l’article L. 122–1–1, après la 
première occurrence du mot : « publique », sont insérés 
les mots : « d’un projet situé dans le périmètre d’une 
opération d’intérêt national, au sens de l’article L. 102– 
12 du code de l’urbanisme, ou d’une grande opération 
d’urbanisme, au sens de l’article L. 312–3 du même code, 
et répondant aux objectifs de cette opération, » ; 

3 2° Après le premier alinéa de l’article L. 522–1, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

4 « Lorsque l’exécution des travaux de projets compris 
dans le périmètre d’une opération d’intérêt national 
mentionnée à l’article L. 102–12 du code de l’urbanisme 
ou d’une grande opération d’urbanisme mentionnée à 
l’article L. 312–3 du même code risque d’être retardée 
par des difficultés tenant à la prise de possession d’un ou 
de plusieurs immeubles bâtis ou non bâtis dont l’acqui-
sition est nécessaire à la réalisation de cette opération, et 
que, pour les immeubles bâtis à usage d’habitation, un 
projet de plan de relogement a été établi, un décret pris 
sur avis conforme du Conseil d’État peut, à titre excep-
tionnel, en autoriser la prise de possession. » 

5 II. – Le chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l’environnement est ainsi modifié : 

6 1° Le I de l’article L. 123–2 est ainsi modifié : 

7 a) Le 1° est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

8 « – des projets qui sont situés dans le périmètre d’une 
opération d’intérêt national, au sens de l’article L. 102– 
12 du code de l’urbanisme, ou d’une grande opération 
d’urbanisme, au sens de l’article L. 312–3 du même code, 
et qui répondent aux objectifs de cette opération, 
lorsqu’une participation du public par voie électronique 
est organisée en application de l’article L. 123–19–11 du 
présent code ; » 

9 b) Le 2° est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Toutefois, lorsqu’une évolution de plan ou de 
programme est nécessaire pour permettre la réalisation 
d’un projet qui est situé dans le périmètre d’une opéra-
tion d’intérêt national ou d’une grande opération d’urba-
nisme et qui répond aux objectifs de cette opération, 
cette enquête publique peut être remplacée par une 
procédure de participation du public par voie électro-
nique en application de l’article L. 123–19–11 ; » 

10 2° La section 5 devient la section 6 et l’article L. 123– 
19–11 devient l’article L. 123–19–12 ; 

11 3° La section 5 est ainsi rétablie : 

12                       « SECTION 5 

13 « DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX 
OPÉRATIONS D’INTÉRÊT NATIONAL ET AUX 
GRANDES OPÉRATIONS D’URBANISME 

14 « Art. L. 123–19–11. – Lorsqu’un projet situé dans le 
périmètre d’une opération d’intérêt national, au sens de 
l’article L. 102–12 du code de l’urbanisme, ou d’une 
grande opération d’urbanisme, au sens de l’article 
L. 312–3 du même code, et répondant aux objectifs de 
cette opération ou toute évolution de plan ou de 
programme rendue nécessaire pour en permettre la réali-
sation doit faire l’objet d’une enquête publique soumise 
aux prescriptions du chapitre III du titre II du livre Ier du 
présent code ou de la procédure de consultation du 
public prévue à l’article L. 181–10–1, il peut être 
procédé, par dérogation, à une participation du public 
par voie électronique dans les conditions définies à 
l’article L. 123–19. 

15 « Lorsque la réalisation d’un projet ou l’évolution 
d’un plan ou d’un programme mentionné au premier 
alinéa du présent article est soumise à l’organisation de 
plusieurs participations par voie électronique, il peut être 
procédé à une participation par voie électronique 
unique ; les autorités compétentes pour prendre la 
décision s’accordent sur celle qui sera chargée d’ouvrir 
et d’organiser cette participation. À défaut d’accord, sur 
la demande du maître d’ouvrage ou de la personne 
publique responsable, le représentant de l’État, lorsqu’il 
est compétent pour prendre l’une des décisions d’auto-
risation ou d’approbation envisagées, peut ouvrir et 
organiser la participation par voie électronique. 

16 « Dans les mêmes conditions, il peut également être 
procédé à une participation par voie électronique unique 
lorsque les participations par voie électronique concer-
nant plusieurs projets ou évolutions de plans ou de 
programmes peuvent être organisées simultanément et 
que l’organisation d’une telle participation par voie 
électronique contribue à améliorer l’information et la 
participation du public. 

17 « Pour permettre la réalisation d’un projet mentionné 
au premier alinéa du présent article, lorsqu’il est recouru 
à une déclaration emportant une mise en compatibilité 
d’un document de planification ou d’urbanisme ou à une 
procédure intégrée prévue à l’article L. 300–6–1 du code 
de l’urbanisme, la participation du public par voie 
électronique doit porter à la fois sur l’intérêt général de 
l’opération et sur la mise en compatibilité qui en est la 
conséquence. 

18 « Le présent article n’est pas applicable à l’enquête 
préalable à la déclaration d’utilité publique mentionnée 
au second alinéa de l’article L. 110–1 du code de l’expro-
priation pour cause d’utilité publique. » 

19 III. – L’article L. 102–13 du code de l’urbanisme est 
complété par des 10° et 11° ainsi rédigés : 

20 « 10° La prise de possession d’un ou de plusieurs 
immeubles bâtis ou non bâtis dont l’acquisition est néces-
saire à l’opération peut être autorisée dans les conditions 
prévues au deuxième alinéa de l’article L. 522–1 du code 
de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 

21 « 11° Les projets répondant aux objectifs de l’opéra-
tion et les évolutions de plan ou de programme néces-
saires pour en permettre la réalisation peuvent faire 
l’objet de la procédure de participation du public par 
voie électronique prévue à l’article L. 123–19 du code 
de l’environnement dans les conditions définies à l’article 
L. 123–19–11 du même code. » 
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22 IV. – Le I de l’article L. 30061 du code de l’urba-
nisme est complété par des 5° et 6° ainsi rédigés : 

23 « 5° La réalisation d’une opération d’intérêt national 
prévue à l’article L. 102–12 du présent code ;  

24 « 6° La réalisation d’une opération de requalification 
des copropriétés dégradées prévue aux articles L. 741–1 
et L. 741–2 du code de la construction et de l’habita-
tion. »  

25 IV bis. – L’article L. 312–5 du code de l’urbanisme 
est complété par des 6° et 7° ainsi rédigés : 

26 « 6° La prise de possession d’un ou de plusieurs 
immeubles bâtis ou non bâtis dont l’acquisition est 
nécessaire à l’opération peut être autorisée dans les condi-
tions prévues au deuxième alinéa de l’article L. 522–1 du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 

27 « 7° Les projets répondant aux objectifs de l’opération 
et les évolutions de plan ou programme nécessaires pour 
en permettre la réalisation peuvent faire l’objet d’une 
procédure de participation du public par voie électro-
nique prévue à l’article L. 123–19 du code de l’environ-
nement dans les conditions définies à l’article L. 123–19– 
11 du même code. » 

28 V. – La seconde phrase du premier alinéa de 
l’article L. 741–2 du code de la construction et de l’habi-
tation est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : « Le 
décret en Conseil d’État est pris après avis du représen-
tant de l’État dans la région et après consultation de 
l’établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre compétent en matière d’opérations 
d’aménagement ou de la métropole de Lyon, des 
communes, des départements et des régions dont le 
territoire est inclus en tout ou partie dans le périmètre 
de l’opération ainsi que, le cas échéant, des établissements 
publics de coopération intercommunale compétents en 
matière d’habitat concernés. L’avis intervient dans un 
délai de trois mois à compter de la saisine et est réputé 
favorable s’il n’est pas intervenu à l’expiration de ce 
délai. » 

29 VI. – L’article L. 123–19–11 du code de l’environ-
nement, dans sa rédaction résultant du II du présent 
article, s’applique aux procédures engagées après la publi-
cation de la présente loi. 

30 VII. – Dans les périmètres des opérations d’intérêt 
national mentionnées au X de l’article 44 de la loi no  

2015–991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République, jusqu’à la date fixée par le 
décret mentionné au même X, le second alinéa du VI de 
l’article L. 5216–5 du code général des collectivités terri-
toriales n’est pas applicable aux fonds de concours 
octroyés par une communauté d’agglomération résultant 
de la transformation d’un ancien syndicat d’aggloméra-
tion nouvelle pour la réalisation ou le fonctionnement 
d’équipements rendus nécessaires par les opérations de 
construction ou d’aménagement. 

Article 14 bis 

1 I. – À l’article 750 bis C du code général des impôts, 
l’année : « 2028 » est remplacée par l’année : « 2038 ».  

2 II. – La loi no 2018–1244 du 27 décembre 2018 
visant à faciliter la sortie de l’indivision successorale et 
à relancer la politique du logement en outre–mer est ainsi 
modifiée : 

3 1° A Après le III de l’article 1er, il est inséré un III bis 
ainsi rédigé : 

4 « III bis. – Pour l’appréciation de l’atteinte du seuil de 
la moitié des droits indivis mentionné aux I et III, un acte 
de notoriété peut être dressé selon les modalités fixées aux 
articles 730–1 à 730–5 du code civil, à la demande d’un 
ou plusieurs indivisaires, contenant l’affirmation qu’ils 
sont, seuls ou avec d’autres qu’ils désignent, propriétaires 
indivis du bien, et dans quelles proportions. » ; 

5 1° À la fin du IV du même article 1er, l’année : 
« 2028 » est remplacée par l’année : « 2038 » ; 

6 2° Le premier alinéa de l’article 2 est ainsi modifié : 

7 a) Après le mot : « indivisaires », sont insérés les mots : 
« qui ne sont pas à l’initiative du projet » ; 

8 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Il remet le 
projet en mains propres contre récépissé aux indivisaires 
qui sont à l’initiative du projet. » ; 

9 2° bis Après le même article 2, il est inséré un 
article 2–1 ainsi rédigé : 

10 « Art. 2–1. – Pour l’application dans les collectivités 
régies par l’article 73 de la Constitution et dans les 
collectivités de Saint–Barthélemy, de Saint–Martin et 
de Saint–Pierre–et–Miquelon de l’article 827 du code 
civil, le partage judiciaire des successions ouvertes 
depuis plus de dix ans peut également se faire par 
souche dès lors que la masse partageable comprend des 
biens immobiliers dépendant de plusieurs successions et 
lorsque ces biens : 

11 « 1° Ne peuvent être facilement partagés ou attribués 
en nature compte tenu du nombre important d’indivi-
saires ; 

12 « 2° Ne peuvent être facilement partagés ou attribués 
par tête compte tenu de la complexité manifeste à identi-
fier, localiser ou mettre en cause l’ensemble des indivi-
saires dans un délai et à un coût raisonnables. 

13 « Dans le cas mentionné au 2° du présent article, la 
demande de partage par souche doit faire l’objet d’une 
publicité collective ainsi que d’une information indivi-
duelle s’agissant des indivisaires identifiés et localisés dans 
le temps de la procédure. Toute personne intéressée 
dispose d’un délai d’un an à compter de l’accomplisse-
ment de la dernière des mesures de publicité ou d’infor-
mation pour intervenir volontairement à l’instance. À 
l’expiration de ce délai, les interventions volontaires 
restent possibles si l’intervenant justifie d’un motif 
légitime, apprécié par le juge, l’ayant empêché d’agir. 
Le partage par souche pourra avoir lieu si au moins un 
indivisaire par souche est partie à l’instance. Tous les 
membres d’une même souche sont considérés comme 
représentés dans la cause par ceux qui auront été 
parties à l’instance, sauf s’il est établi que leur défaillance 
n’est pas de leur fait ou qu’elle est due à une omission 
volontaire du requérant. 
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14 « Le présent article s’applique aux demandes en 
partage introduites avant le 31 décembre 2038 et posté-
rieurement à l’entrée en vigueur de la loi no     du     
relative à l’accélération et à la simplification de la rénova-
tion de l’habitat dégradé et des grandes opérations 
d’aménagement pour le cas mentionné au 1° du 
présent article ou postérieurement à l’entrée en vigueur 
des dispositions réglementaires nécessaires à l’application 
du cas mentionné au 2°. » ; 

15 3° À la première phrase du premier alinéa de l’article 5, 
le mot : « judiciaire » et les mots : « soit en nature, soit » 
sont supprimés ; 

16 4° Il est ajouté un article 7 ainsi rédigé : 

17 « Art. 7. – Dans les collectivités régies par l’article 73 
de la Constitution et dans les collectivités de Saint– 
Barthélemy, de Saint–Martin et de Saint–Pierre–et– 
Miquelon, par dérogation à l’article 47 de la loi no  

2006–728 du 23 juin 2006 portant réforme des succes-
sions et des libéralités, les articles 771 à 775 du code civil 
sont applicables, dès l’entrée en vigueur de la loi no    

du      relative à l’accélération et à la simplification de 
la rénovation de l’habitat dégradé et des grandes opéra-
tions d’aménagement, aux successions ouvertes avant le  
1er janvier 2007 et non encore partagées à cette date. » 

18 III. – Dans les collectivités régies par l’article 73 de la 
Constitution, à Saint–Barthélemy et à Saint–Martin : 

19 1° Par dérogation à l’article 2272 du code civil, le 
délai pour acquérir la propriété immobilière est de 
dix ans, à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente loi et jusqu’au 31 décembre 2038 ; 

20 2° Par dérogation à l’article 2261 du code civil, la 
possession par un indivisaire d’un immeuble dépendant 
d’une succession ouverte avant l’entrée en vigueur de la 
présente loi et non partagée à cette date est réputée non 
équivoque à l’égard de ses co–indivisaires, y compris 
durant la période de possession antérieure à l’entrée en 
vigueur de la présente loi. 

CHAPITRE III 
MESURES DIVERSES 

Article 15 

1 I. – Le code de la construction et de l’habitation est 
ainsi modifié : 

2 1° Au 1° de l’article L. 511–2, le mot : « et » est 
remplacé par le mot : « ou » ; 

3 2° Au premier alinéa de l’article L. 511–17, après la 
référence : « L. 511–15, », sont insérés les mots : « et, le 
cas échéant, la rémunération de l’expert nommé par la 
juridiction administrative en application de l’article 
L. 511–9, » ; 

4 3° Au 2° du III de l’article L. 511–22, les mots : 
« interdiction d’habiter » sont remplacés par les mots : 
« prescription de cessation de mise à disposition du local 
ou de l’installation à des fins d’habitation ou une inter-
diction d’habiter, d’utiliser » ; 

5 3° bis Au dernier alinéa de l’article L. 521–1, les mots : 
« de péril » sont remplacés par les mots : « d’insécurité » ; 

6 3° ter L’article L. 521–2 est ainsi modifié : 

7 a) Au premier alinéa du II, les mots : « d’insalubrité 
ou de péril » sont remplacés par les mots : « de traitement 
de l’insalubrité ou de mise en sécurité » ; 

8 b) Le III est ainsi modifié : 

9 – à la fin du premier alinéa, les mots : « la déclaration 
d’insalubrité ou l’arrêté de péril » sont remplacés par les 
mots : « l’arrêté de traitement de l’insalubrité ou de mise 
en sécurité » ; 

10 – au début du deuxième alinéa, les mots : « Une 
déclaration d’insalubrité, un arrêté de péril » sont 
remplacés par les mots : « Un arrêté de traitement de 
l’insalubrité, un arrêté de mise en sécurité » ; 

11 3° quater Au début du III de l’article L. 521–3–2, les 
mots : « Lorsque la déclaration » sont remplacés par les 
mots : « Lorsqu’un arrêté de traitement de » ; 

12 4° Au premier alinéa du I de l’article L. 551–1, la 
référence : « III » est remplacée par les mots : « IV et 
au V ». 

13 II. – Au premier alinéa de l’article 43441 du code 
pénal, la référence : « III » est remplacée par la référence : 
« IV ». 

Article 15 bis 

1 I. – La loi no 2011–725 du 23 juin 2011 portant 
dispositions particulières relatives aux quartiers 
d’habitat informel et à la lutte contre l’habitat indigne 
dans les départements et régions d’outre–mer est ainsi 
modifiée : 

2 1° Le II de l’article 9 est ainsi modifié : 

3 a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

4 « II. – L’arrêté du représentant de l’État dans le 
département est pris sur le rapport de l’agence régionale 
de santé ou, par application du dernier alinéa de l’article 
L. 1422–1 du code de la santé publique, du service 
communal d’hygiène et de santé et après délibération 
du conseil municipal ou, le cas échéant, de l’organe 
délibérant de l’établissement public compétent portant 
sur le projet d’aménagement et d’assainissement 
mentionné au premier alinéa du I du présent article. 
Préalablement à son édiction, le représentant de l’État 
dans le département peut consulter la commission dépar-
tementale compétente en matière d’environnement, de 
risques sanitaires et technologiques, à laquelle le maire 
ou, le cas échéant, le président de l’établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière 
d’habitat est invité à présenter ses observations. » ; 

5 b) Après le mot : « bail », la fin du troisième alinéa est 
ainsi rédigée : « des motifs qui le conduisent à envisager 
de mettre en œuvre la police de traitement de l’insalu-
brité, des mesures qu’il compte prendre ainsi que de la 
faculté qu’ils ont de présenter leurs observations dans un 
délai qui ne peut être inférieur à un mois. Lorsqu’il 
consulte la commission mentionnée au premier alinéa 
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du présent II, il avise également les personnes mention-
nées au présent alinéa de la date de réunion de la 
commission et de la faculté qu’elles ont d’y être enten-
dues, à leur demande. » ; 

6 c)  Au début du dernier alinéa, les mots : « Cet avis » 
sont remplacés par les mots : « L’avis mentionné au 
premier alinéa du présent II » ; 

7 1° bis Au VII du même article 9, les mots : « 13, 14, 
15, 17 et 19 de la loi no 70–612 du 10 juillet 1970 
tendant à faciliter la suppression de l’habitat insalubre » 
sont remplacés par les mots : « L. 511–1, L. 511–2, 
L. 511–3, L. 511–4 et L. 511–9 du code de l’expropria-
tion pour cause d’utilité publique » ; 

8 2° Le premier alinéa du II de l’article 10 est ainsi 
modifié : 

9 a) Au début de la première phrase, les mots : « L’arrêté 
du représentant de l’État dans le département est pris 
après avis de » sont remplacés par les mots : « Préalable-
ment à l’édiction de son arrêté, le représentant de l’État 
dans le département peut consulter » ; 

10 b) Les deuxième et troisième phrases sont remplacées 
par trois phrases ainsi rédigées : « Le propriétaire du 
terrain, tel qu’il apparaît au fichier immobilier, la 
personne qui a mis les locaux concernés à disposition 
aux fins d’habitation et les occupants sont avisés des 
motifs qui conduisent le représentant de l’État dans le 
département à envisager de mettre en œuvre la police de 
traitement de l’insalubrité, des mesures qu’il compte 
prendre et de la faculté qu’ils ont de présenter leurs 
observations dans un délai qui ne peut être inférieur à 
un mois. Lorsqu’il consulte la commission mentionnée 
au présent alinéa, il avise également les personnes 
mentionnées au présent alinéa de la date de réunion de 
la commission et de la faculté qu’elles ont d’y être enten-
dues, à leur demande. Cet avis est effectué aux personnes 

mentionnées au présent alinéa, soit personnellement, 
soit, à défaut de connaître leur adresse actuelle ou de 
pouvoir les identifier, par affichage à la mairie de la 
commune ainsi que sur la façade du bâtiment concerné. » 

11 II. – Le premier alinéa de l’article L. 14161 du code 
de la santé publique est complété par les mots : « et des 
articles 9 et 10 de la loi no 2011–725 du 23 juin 2011 
portant dispositions particulières relatives aux quartiers 
d’habitat informel et à la lutte contre l’habitat indigne 
dans les départements et régions d’outre–mer ». 

Article 18 

Le deuxième alinéa de l’article L. 256–3 du code de la 
construction et de l’habitation est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Peuvent également être opérateurs les 
organismes mentionnés à l’article L. 411–2 du présent code 
ou leurs filiales créées en application du 19° de l’article 
L. 421–1, du soixante–sixième alinéa de l’article L. 422–2 
et du vingt–huitième alinéa de l’article L. 422–3. » 

Article 19 

Le 8° de l’article L. 421–4, le quarante–deuxième alinéa de 
l’article L. 422–2 et le quarante–et–unième alinéa de l’article 
L. 422–3 du code de la construction et de l’habitation sont 
complétés par les mots : « ou se rapportent à un bail réel 
solidaire d’activité ». 

Article 20 

Le 9° de l’article L. 421–4, le quarante–troisième alinéa de 
l’article L. 422–2 et le quarante–deuxième alinéa de l’article 
L. 422–3 du code de la construction et de l’habitation sont 
complétés par les mots : « ainsi que pour conclure des baux 
réels solidaires d’activité définis à l’article L. 256–1 ». 

Amendement no 1  présenté par le Gouvernement.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 3546 

sur l'ensemble du projet de loi relatif à l'organisation de la gouvernance 
de la sûreté nucléaire et de la radioprotection pour répondre au défi 
de la relance de la filière nucléaire (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 549 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 519 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 260 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 259 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (169) 

Pour : 156 

M. Damien Abad, Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, 
M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre 
Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, M. Clément Beaune, M. Olivier 
Becht, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, 
Mme Fanta Berete, M. Denis Bernaert, M. Benoît Bordat, 
Mme Élisabeth Borne, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, 
Mme Chantal Bouloux, Mme Pascale Boyer, Mme Maud 
Bregeon, M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Eléonore 
Caroit, M. Lionel Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, M. Yannick Chenevard, 
Mme Fabienne Colboc, M. François Cormier-Bouligeon, 
Mme Bérangère Couillard, Mme Laurence Cristol, 
M. Dominique Da Silva, Mme Véronique de Montchalin, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Philippe Dunoyer, M. Olivier Dussopt, 
M. Philippe Emmanuel, Mme Sophie Errante, M. Philippe 
Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Philippe 
Frei, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne 
Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, M. Guillaume 
Gouffier Valente, M. Jean-Carles Grelier, Mme Claire 
Guichard, M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, 
M. Yannick Haury, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha 
Houlié, M. Éric Husson, Mme Monique Iborra, M. Alexis 
Izard, M. Jean-Michel Jacques, Mme Caroline Janvier, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, Mme Amélia Lakrafi, 
Mme Virginie Lanlo, M. Michel Lauzzana, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, 
M. Gilles Le Gendre, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, 
M. Vincent Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, 
Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, Mme Jacqueline 
Maquet, M. Bastien Marchive, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Didier 

Martin, Mme Alexandra Martin (Gironde), M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, Mme Lysiane Métayer, M. Nicolas 
Metzdorf, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Benoit 
Mournet, M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie 
Panonacle, M. Didier Parakian, M. Didier Paris, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, 
M. Patrice Perrot, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, 
M. Rémy Rebeyrotte, M. Robin Reda, Mme Véronique 
Riotton, Mme Stéphanie Rist, Mme Marie-Pierre Rixain, 
M. Charles Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Jean-François 
Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Mikaele Seo, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Sarah 
Tanzilli, Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane Travert, 
M. David Valence, M. Olivier Véran, Mme Annie Vidal, 
M. Patrick Vignal, Mme Corinne Vignon, M. Stéphane 
Vojetta, M. Lionel Vuibert, M. Guillaume Vuilletet, 
M. Christopher Weissberg, M. Éric Woerth, Mme Caroline 
Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Contre : 4 

Mme Mireille Clapot, Mme Ingrid Dordain, Mme Stella 
Dupont et Mme Cécile Rilhac. 

Abstention : 3 

M. Jean-François Lovisolo, Mme Marjolaine Meynier-Millefert 
et Mme Anne-Laurence Petel. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 84 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Bruno Bilde, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, 
M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Caroline 
Colombier, Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut 
François, Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Laurent Jacobelli, Mme Catherine Jaouen, M. Alexis 
Jolly, Mme Hélène Laporte, Mme Laure Lavalette, 
Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle 
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Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Matthieu 
Marchio, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Menache, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel 
Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 74 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, Mme Clémentine Autain, M. Ugo 
Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, M. Perceval Gaillard, Mme Raquel 
Garrido, Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Pascale Martin, M. William Martinet, 
M. Frédéric Mathieu, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde 
Panot, M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas 
Portes, M. Loïc Prud'homme, M. Adrien Quatennens, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, M. François 
Ruffin, M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 42 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Ian Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier 
Breton, M. Hubert Brigand, M. Éric Ciotti, Mme Marie- 
Christine Dalloz, Mme Christelle D'Intorni, M. Julien 
Dive, M. Francis Dubois, M. Jean-Jacques Gaultier, 
Mme Annie Genevard, M. Philippe Gosselin, Mme Justine 
Gruet, M. Victor Habert-Dassault, M. Meyer Habib, 
M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Mansour Kamardine, Mme Véronique Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, M. Olivier Marleix, 
Mme Alexandra Martin (Alpes-Maritimes), Mme Frédérique 
Meunier, M. Jérôme Nury, M. Éric Pauget, Mme Christelle 
Petex, M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Vincent 
Rolland, Mme Nathalie Serre, Mme Michèle Tabarot, 
M. Jean-Pierre Taite, M. Pierre Vatin, M. Jean-Pierre 
Vigier, M. Alexandre Vincendet et M. Stéphane Viry. 

Contre : 3 

M. Pierre Cordier, M. Maxime Minot et Mme Isabelle Périgault. 

Abstention : 12 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Jean-Yves Bony, M. Fabrice 
Brun, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, 
M. Fabien Di Filippo, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Pierre-Henri Dumont, M. Aurélien Pradié, M. Raphaël 
Schellenberger, Mme Isabelle Valentin et M. Antoine 
Vermorel-Marques. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Pour : 38 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Géraldine 
Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, 
Mme Blandine Brocard, M. Vincent Bru, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain Daubié, 
Mme Mathilde Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
M. Olivier Falorni, Mme Estelle Folest, M. Luc Geismar, 
Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, 
M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Philippe 
Latombe, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Aude Luquet, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
M. Didier Padey, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas 
Turquois. 

Contre : 1 

M. Hubert Ott. 

Abstention : 8 

M. Philippe Berta, M. Philippe Bolo, M. Jean-Louis Bourlanges, 
Mme Maud Gatel, M. Emmanuel Mandon, Mme Louise 
Morel, M. Jimmy Pahun et M. Richard Ramos. 

Groupe Socialistes et apparentés (31) 

Contre : 31 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, M. Johnny Hajjar, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Anna Pic, Mme Christine 
Pires Beaune, M. Dominique Potier, Mme Valérie Rabault, 
Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé 
Saulignac, Mme Mélanie Thomin, Mme Cécile Untermaier, 
M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 21 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, M. Xavier Batut, 
Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie 
Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc 
Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, M. Laurent Marcangeli, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, M. Christophe Plassard, M. Jean- 
François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Philippe Pradal, Mme Isabelle Rauch, M. Vincent 
Thiébaut et Mme Juliette Vilgrain. 

Abstention : 7 
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M. Thierry Benoit, M. Paul Christophe, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo, M. Loïc Kervran, M. Didier Lemaire, Mme Lise 
Magnier et Mme Naïma Moutchou. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 19 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Benjamin 
Lucas, Mme Francesca Pasquini, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Sophie Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 20 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor 
Castor, M. Steve Chailloux, M. André Chassaigne, M. Pierre 
Dharréville, M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, 
M. Tematai Le Gayic, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, 
M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu, Mme Mereana 
Reid Arbelot, M. Davy Rimane, M. Fabien Roussel, 
M. Nicolas Sansu et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 21 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Guy Bricout, M. Jean-Louis 
Bricout, M. Michel Castellani, M. Paul-André Colombani, 
M. Charles de Courson, Mme Béatrice Descamps, 
M. Yannick Favennec-Bécot, Mme Martine Froger, 
M. Stéphane Lenormand, M. Max Mathiasin, M. Paul 
Molac, M. Pierre Morel-À-L'Huissier, M. Christophe 
Naegelen, M. Bertrand Pancher, M. Laurent Panifous, 
M. Benjamin Saint-Huile, M. Olivier Serva, M. David 
Taupiac, M. Jean-Luc Warsmann et Mme Estelle Youssouffa. 

Non inscrits (6) 

Pour : 3 

Mme Véronique Besse, M. David Habib et Mme Emmanuelle 
Ménard. 

Contre : 2 

M. Nicolas Dupont-Aignan et M. Jean-Charles Larsonneur. 

Scrutin public no 3547 

sur l’ensemble du projet de loi organique modifiant la loi organique no  

2010–837 du 23 juillet 2010 relative à l’application du cinquième 
alinéa de l’article 13 de la Constitution (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 548 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 523 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 262 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 265 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 258 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (169) 

Pour : 158 

M. Damien Abad, Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, 
M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre 
Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, M. Clément Beaune, M. Olivier 
Becht, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, 

Mme Fanta Berete, M. Denis Bernaert, M. Benoît Bordat, 
Mme Élisabeth Borne, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, 
Mme Chantal Bouloux, Mme Pascale Boyer, Mme Maud 
Bregeon, M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Eléonore 
Caroit, M. Lionel Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, M. Yannick Chenevard, 
Mme Fabienne Colboc, M. François Cormier-Bouligeon, 
Mme Bérangère Couillard, Mme Laurence Cristol, 
M. Dominique Da Silva, Mme Véronique de Montchalin, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Philippe Dunoyer, M. Olivier Dussopt, M. Philippe 
Emmanuel, Mme Sophie Errante, M. Philippe Fait, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Philippe Frei, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne 
Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric 
Girardin, M. Joël Giraud, Mme Olga Givernet, M. Guillaume 
Gouffier Valente, M. Jean-Carles Grelier, Mme Claire 
Guichard, M. Benjamin Haddad, Mme Nadia Hai, 
M. Yannick Haury, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha 
Houlié, M. Éric Husson, Mme Monique Iborra, M. Alexis 
Izard, M. Jean-Michel Jacques, Mme Caroline Janvier, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Emmanuel Lacresse, Mme Amélia Lakrafi, 
Mme Virginie Lanlo, M. Michel Lauzzana, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, 
M. Gilles Le Gendre, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, M. Vincent 
Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, 
Mme Brigitte Liso, M. Jean-François Lovisolo, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Bastien Marchive, M. Louis 
Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Didier Martin, Mme Alexandra Martin (Gironde), 
M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, Mme Lysiane Métayer, 
M. Nicolas Metzdorf, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, 
M. Benoit Mournet, M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Sophie Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
M. Didier Parakian, M. Didier Paris, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice 
Perrot, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
M. Jean-Pierre Pont, M. Éric Poulliat, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, M. Robin Reda, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, 
Mme Marie-Pierre Rixain, M. Charles Rodwell, M. Xavier 
Roseren, M. Jean-François Rousset, M. Lionel Royer- 
Perreaut, M. Thomas Rudigoz, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Mikaele Seo, M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, 
M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, M. Bruno 
Studer, Mme Sarah Tanzilli, Mme Huguette Tiegna, 
M. Stéphane Travert, M. David Valence, M. Olivier Véran, 
Mme Annie Vidal, M. Patrick Vignal, Mme Corinne Vignon, 
M. Stéphane Vojetta, M. Lionel Vuibert, M. Guillaume 
Vuilletet, M. Christopher Weissberg, M. Éric Woerth, 
Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Contre : 2 

Mme Mireille Clapot et Mme Stella Dupont. 

Abstention : 2 

Mme Ingrid Dordain et Mme Cécile Rilhac. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 19 MARS 2024 23 



Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 84 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Pierrick 
Berteloot, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, 
M. Roger Chudeau, Mme Caroline Colombier, 
Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de Lépinau, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, 
M. Frédéric Falcon, M. Thibaut François, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Catherine Jaouen, M. Alexis Jolly, Mme Hélène 
Laporte, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël 
Menache, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge 
Muller, M. Julien Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 74 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, Mme Clémentine Autain, M. Ugo 
Bernalicis, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, M. Perceval Gaillard, Mme Raquel 
Garrido, Mme Clémence Guetté, M. David Guiraud, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Charlotte Leduc, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, Mme Pascale Martin, M. William Martinet, 
M. Frédéric Mathieu, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde 
Panot, M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas 
Portes, M. Loïc Prud'homme, M. Adrien Quatennens, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, M. François 
Ruffin, M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle 

Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 44 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Valérie 
Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. Hubert Brigand, M. Éric 
Ciotti, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Christelle 
D'Intorni, M. Julien Dive, M. Pierre-Henri Dumont, 
M. Jean-Jacques Gaultier, Mme Annie Genevard, 
M. Philippe Gosselin, Mme Justine Gruet, M. Victor 
Habert-Dassault, M. Meyer Habib, M. Michel Herbillon, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Mansour 
Kamardine, Mme Véronique Louwagie, M. Emmanuel 
Maquet, M. Olivier Marleix, Mme Alexandra Martin 
(Alpes-Maritimes), Mme Frédérique Meunier, M. Jérôme 
Nury, M. Éric Pauget, Mme Christelle Petex, M. Alexandre 
Portier, M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, Mme Nathalie 
Serre, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
Mme Isabelle Valentin, M. Pierre Vatin, M. Jean-Pierre 
Vigier, M. Alexandre Vincendet et M. Stéphane Viry. 

Contre : 4 

M. Pierre Cordier, M. Francis Dubois, M. Maxime Minot et 
Mme Isabelle Périgault. 

Abstention : 9 

M. Jean-Yves Bony, M. Fabrice Brun, Mme Josiane Corneloup, 
M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di Filippo, Mme Virginie 
Duby-Muller, M. Aurélien Pradié, M. Raphaël Schellenberger 
et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Pour : 39 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Géraldine 
Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, 
Mme Blandine Brocard, M. Vincent Bru, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain Daubié, 
Mme Mathilde Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
M. Olivier Falorni, Mme Estelle Folest, M. Luc Geismar, 
Mme Perrine Goulet, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, Mme Élodie Jacquier-Laforge, Mme Sandrine Josso, 
M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Philippe 
Latombe, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Aude Luquet, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
M. Bruno Millienne, M. Didier Padey, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Contre : 1 

M. Hubert Ott. 

Abstention : 7 

M. Philippe Berta, M. Philippe Bolo, M. Jean-Louis Bourlanges, 
Mme Maud Gatel, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun et 
M. Richard Ramos. 

Groupe Socialistes et apparentés (31) 

Contre : 31 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 

24 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 19 MARS 2024 



Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, M. Johnny Hajjar, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Anna Pic, Mme Christine 
Pires Beaune, M. Dominique Potier, Mme Valérie Rabault, 
Mme Claudia Rouaux, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé 
Saulignac, Mme Mélanie Thomin, Mme Cécile Untermaier, 
M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 21 

M. Xavier Albertini, M. Henri Alfandari, M. Xavier Batut, 
Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie 
Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 
M. François Jolivet, Mme Stéphanie Kochert, M. Luc 
Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, M. Laurent Marcangeli, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, M. Christophe Plassard, M. Jean- 
François Portarrieu, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Philippe Pradal, Mme Isabelle Rauch, M. Vincent 
Thiébaut et Mme Juliette Vilgrain. 

Abstention : 7 

M. Thierry Benoit, M. Paul Christophe, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo, M. Loïc Kervran, M. Didier Lemaire, Mme Lise 
Magnier et Mme Naïma Moutchou. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 19 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Benjamin 
Lucas, Mme Francesca Pasquini, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Sophie Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 20 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor 
Castor, M. Steve Chailloux, M. André Chassaigne, M. Pierre 
Dharréville, M. Sébastien Jumel, Mme Emeline K/Bidi, 
M. Tematai Le Gayic, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, 
M. Marcellin Nadeau, M. Stéphane Peu, Mme Mereana 
Reid Arbelot, M. Davy Rimane, M. Fabien Roussel, 
M. Nicolas Sansu et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 21 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Guy Bricout, M. Jean-Louis 
Bricout, M. Michel Castellani, M. Paul-André Colombani, 
M. Charles de Courson, Mme Béatrice Descamps, 
M. Yannick Favennec-Bécot, Mme Martine Froger, 
M. Stéphane Lenormand, M. Max Mathiasin, M. Paul 
Molac, M. Pierre Morel-À-L'Huissier, M. Christophe 
Naegelen, M. Bertrand Pancher, M. Laurent Panifous, 
M. Benjamin Saint-Huile, M. Olivier Serva, M. David 
Taupiac, M. Jean-Luc Warsmann et Mme Estelle Youssouffa. 

Non inscrits (6) 

Pour : 3 

Mme Véronique Besse, M. David Habib et Mme Emmanuelle 
Ménard. 

Contre : 2 

M. Nicolas Dupont-Aignan et M. Jean-Charles Larsonneur. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Francis Dubois a fait savoir qu'il avait voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 3548 

sur l'ensemble du projet de loi visant à l'accélération et à la simplifi-
cation de la rénovation de l'habitat dégradé et des grandes opérations 
d'aménagement (texte de la commission paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 248 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 171 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 171 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (169) 

Pour : 80 

M. Damien Abad, M. Damien Adam, M. Jean-Philippe 
Ardouin, M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta Berete, 
M. Florent Boudié, Mme Chantal Bouloux, Mme Pascale 
Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Lionel Causse, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Laurence Cristol, Mme Christine Decodts, 
M. Frédéric Descrozaille, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Philippe Dunoyer, Mme Stella Dupont, M. Philippe 
Fait, M. Philippe Frei, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne 
Genetet, M. Hadrien Ghomi, Mme Olga Givernet, 
Mme Nadia Hai, M. Yannick Haury, M. Éric Husson, 
Mme Monique Iborra, M. Alexis Izard, M. Jean-Michel 
Jacques, M. Michel Lauzzana, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Brigitte Liso, M. Jean-François 
Lovisolo, M. Sylvain Maillard, Mme Laurence Maillart- 
Méhaignerie, Mme Jacqueline Maquet, M. Bastien 
Marchive, M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, M. Stéphane 
Mazars, M. Ludovic Mendes, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, Mme Laure Miller, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, M. Didier Parakian, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, Mme Anne- 
Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, 
M. Jean-Pierre Pont, M. Charles Rodwell, M. Xavier Roseren, 
M. Jean-François Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, 
M. Thomas Rudigoz, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Bertrand 
Sorre, Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, 
M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal, M. Lionel Vuibert, 
M. Guillaume Vuilletet et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Abstention : 49 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Frédéric Cabrolier, 
M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, Mme Caroline 
Colombier, Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da 
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Conceicao Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frédéric 
Falcon, M. Thierry Frappé, M. Frank Giletti, M. Yoann 
Gillet, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, Mme Michèle Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Yaël Menache, M. Serge Muller, Mme Mathilde 
Paris, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon et M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Abstention : 27 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, Mme Clémentine 
Autain, M. Christophe Bex, M. Sylvain Carrière, M. Florian 
Chauche, Mme Sophia Chikirou, M. Hendrik Davi, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Caroline Fiat, Mme Rachel Keke, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, Mme Élisa Martin, Mme Pascale 
Martin, M. Frédéric Mathieu, M. Damien Maudet, 
Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. François Ruffin, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 21 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Pierre Cordier, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent 
Descoeur, M. Fabien Di Filippo, Mme Christelle D'Intorni, 
M. Francis Dubois, Mme Annie Genevard, Mme Véronique 
Louwagie, M. Olivier Marleix, Mme Alexandra Martin (Alpes- 
Maritimes), M. Éric Pauget, Mme Christelle Petex, 
M. Nicolas Ray, M. Raphaël Schellenberger, M. Pierre 
Vatin et M. Stéphane Viry. 

Abstention : 1 

M. Fabrice Brun. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Pour : 18 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Romain Daubié, M. Olivier Falorni, Mme Estelle 
Folest, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Mohamed Laqhila, 
Mme Aude Luquet, M. Emmanuel Mandon, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Didier Padey, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto et M. Philippe Vigier. 

Groupe Socialistes et apparentés (31) 

Pour : 19 

M. Joël Aviragnet, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, Mme Marietta 
Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 

M. Philippe Naillet, Mme Anna Pic, Mme Christine Pires 
Beaune, M. Dominique Potier, Mme Valérie Rabault, 
Mme Claudia Rouaux, M. Hervé Saulignac, Mme Mélanie 
Thomin et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 9 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Bertrand Bouyx, M. Paul Christophe, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Luc Lamirault et M. Philippe 
Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 6 

Mme Christine Arrighi, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Benjamin Lucas, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 7 

Mme Soumya Bourouaha, M. André Chassaigne, Mme Elsa 
Faucillon, M. Sébastien Jumel, M. Yannick Monnet, 
M. Stéphane Peu et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 8 

M. Guy Bricout, M. Charles de Courson, M. Paul Molac, 
M. Christophe Naegelen, M. Bertrand Pancher, M. Laurent 
Panifous, M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (6) 

Pour : 3 

Mme Véronique Besse, M. Jean-Charles Larsonneur et 
Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback a fait savoir qu'elle avait 
voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 3549 

sur la motion de rejet préalable, déposée par M. Boris Vallaud, de la 
proposition de loi portant diverses mesures relatives au grand âge et à 
l’autonomie (texte de la commission paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 295 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 288 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 104 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184 

L'Assemblée nationale n'a pas adopté. 

Groupe Renaissance (169) 

Contre : 99 

M. Damien Abad, M. Damien Adam, M. Éric Alauzet, 
M. David Amiel, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Quentin 
Bataillon, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, 
M. Denis Bernaert, M. Florent Boudié, Mme Chantal 
Bouloux, Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, 
Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
Mme Eléonore Caroit, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
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Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Mireille Clapot, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Claire Colomb-Pitollat, 
Mme Laurence Cristol, Mme Véronique de Montchalin, 
Mme Christine Decodts, M. Frédéric Descrozaille, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, 
Mme Stella Dupont, M. Philippe Emmanuel, M. Philippe 
Fait, M. Marc Ferracci, M. Philippe Frei, Mme Anne 
Genetet, M. Hadrien Ghomi, M. Joël Giraud, Mme Olga 
Givernet, Mme Claire Guichard, Mme Nadia Hai, 
M. Yannick Haury, M. Alexis Izard, M. Jean-Michel 
Jacques, Mme Caroline Janvier, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, 
Mme Constance Le Grip, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Bastien Marchive, M. Louis 
Margueritte, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Didier Martin, Mme Alexandra Martin (Gironde), 
M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Nicolas Metzdorf, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, Mme Laure Miller, 
M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, M. Didier 
Parakian, M. Didier Paris, Mme Charlotte Parmentier- 
Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, M. Jean-Pierre 
Pont, Mme Cécile Rilhac, Mme Stéphanie Rist, M. Xavier 
Roseren, M. Jean-François Rousset, M. Thomas Rudigoz, 
M. Philippe Sorez, M. Bertrand Sorre, M. Bruno Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, 
M. David Valence, Mme Annie Vidal, M. Christopher 
Weissberg, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 31 

M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, M. Frédéric 
Cabrolier, M. Victor Catteau, Mme Caroline Colombier, 
Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Grégoire de Fournas, Mme Sandrine Dogor- 
Such, M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frank 
Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, Mme Catherine Jaouen, Mme Laure 
Lavalette, Mme Gisèle Lelouis, Mme Marie-France Lorho, 
Mme Michèle Martinez, Mme Joëlle Mélin, M. Serge 
Muller, Mme Mathilde Paris, Mme Caroline Parmentier, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc 
et Mme Laurence Robert-Dehault. 

Abstention : 1 

Mme Christine Loir. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 48 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, 
Mme Clémentine Autain, M. Ugo Bernalicis, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Sylvain 
Carrière, M. Florian Chauche, Mme Sophia Chikirou, 

M. Hadrien Clouet, M. Alexis Corbière, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, 
Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Caroline Fiat, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Rachel Keke, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte 
Leduc, Mme Élisa Martin, Mme Pascale Martin, M. William 
Martinet, M. Frédéric Mathieu, M. Damien Maudet, 
Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc 
Prud'homme, M. Adrien Quatennens, M. Sébastien Rome, 
M. François Ruffin, M. Aurélien Saintoul, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier et M. Léo 
Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Thibault Bazin. 

Contre : 13 

Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, Mme Josiane 
Corneloup, M. Vincent Descoeur, M. Jean-Jacques Gaultier, 
Mme Annie Genevard, M. Patrick Hetzel, Mme Véronique 
Louwagie, Mme Christelle Petex, M. Nicolas Ray, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Alexandre Vincendet et M. Stéphane Viry. 

Abstention : 6 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Pierre 
Cordier, Mme Frédérique Meunier, M. Maxime Minot et 
M. Pierre Vatin. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Contre : 25 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Philippe 
Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
M. Laurent Croizier, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain Daubié, 
M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Olivier Falorni, 
Mme Estelle Folest, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Mohamed 
Laqhila, Mme Florence Lasserre, M. Pascal Lecamp, 
Mme Aude Luquet, M. Emmanuel Mandon, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Didier 
Padey, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto et M. Philippe 
Vigier. 

Groupe Socialistes et apparentés (31) 

Pour : 25 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Jérôme Guedj, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, Mme Anna Pic, 
Mme Christine Pires Beaune, M. Dominique Potier, 
Mme Valérie Rabault, Mme Claudia Rouaux, M. Hervé 
Saulignac, Mme Mélanie Thomin, Mme Cécile Untermaier, 
M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 15 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Bertrand Bouyx, M. Paul Christophe, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
Mme Stéphanie Kochert, M. Luc Lamirault, M. Laurent 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 19 MARS 2024 27 



Marcangeli, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Philippe Pradal, M. Vincent Thiébaut et Mme Juliette 
Vilgrain. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 6 

Mme Christine Arrighi, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Benjamin Lucas, Mme Sandra Regol et 
Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 10 

Mme Soumya Bourouaha, M. André Chassaigne, M. Pierre 
Dharréville, Mme Elsa Faucillon, M. Sébastien Jumel, 
M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, M. Marcellin 
Nadeau, M. Stéphane Peu et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 12 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Guy Bricout, M. Charles de 
Courson, Mme Martine Froger, M. Stéphane Lenormand, 
M. Max Mathiasin, M. Paul Molac, M. Pierre Morel-À- 
L'Huissier, M. Bertrand Pancher, M. Laurent Panifous, 
M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (6) 

Pour : 2 

Mme Véronique Besse et Mme Emmanuelle Ménard. 

Contre : 1 

M. Jean-Charles Larsonneur.  
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